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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

A sa 414ème séance, tenue le 6 juin 1952, au cours de sa onzième 
session, le Conseil de tutelle a adopté 1a résolution ci-après: 

"Le Conseil de tutelle 

"Décide d'adopter le questionnaire qui figure dans les documents 
TjL.246 et Corr.l modifiés\ étant entendu que les procès-verbaux officiels 
du Conseil font état des réserves formulées à cet égard par des membres 
du Conseil." 

1 Voir le document T/L.272. 
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TERMINOLOGIE GENERALE 

(Les définitions qui suivent n'ont aucun caractère scientifique; elles sont seulement 
destinées à fournir les indications pratiques.) 

A.- Vocabulaire politique 

a) AUTORITÉ CHARGÉE DE L'ADMINISTRATION 

L'autorité qui, aux termes de l'Accord de tu
telle, est chargée de l'administration du Terri
toire. 

b) GOUVERNEMENT MÉTROPOLITAIN 

Le gouvernement de l'Autorité chargée de l'ad
ministra ti on. 

c) GOUVERNEMENT DU TERRITOIRE 

Le Gouvernement du Territoire sous tutelle. 

d) AUTORITÉS LOCALES 

Autorités de district, de canton, de région tri
bale, de municipalité, de groupe de villages, de 
village et chefs auxquels sont confiées des fonc
tions administratives. 

B. - Vocabulaire relatif à la population 
du Territoire 

a) SECTION DE LA POPULATION 

Groupe d'individus qui est normalement consi
déré comme formant une section distincte de la 
population d'un territoire, en raison par exemple 
de leurs caractéristiques culturelles, "raciales", 
ethniques ou autres. 

Exemples: Au Tanganyika, ces sections de la 
population comprennent: a) les autochtones; 
b) les Européens; c) les Asiatiques. 

Dans le Territoire sous tutelle de Nauru, les 
sections de la population se composent: a) des 
autochtones; b) des Européens; c) des Chinois. 

b) AUTOCHTONES 

Tous les habitants d'un territoire dont les as
cendants sont considérés, d'une manière générale, 
comme s'étant fixés à demeure dans le Territoire, 
et les habitants soumis au droit coutumier local. 

c) HABITANTS IMMIGRÉS 

Tous les habitants d'un territoire qui ne sont 
pas des autochtones. 

Exemples: Au Tanganyika, les habitants im
migrés comprennent: a) les Européens; b) les 
Asiatiques. 

Dans le Territoire de Nauru, les habitants 
immigrés se composent: a) des Européens; b) 
des Chinois. 
Les termes "ethnique", "linguistique", "reli-

gieux" ou "tribal" s'appliquent à des subdivi
sions des sections de la population. 

C.- Vocabulaire relatif à l'esclavage et à la 
traite des esclaves1 

a) ESCLAVAGE 

L'état ou la condition d'un individu sur lequel 
s'exercent les attributs du droit de propriété ou 
certains d'entre eux. 

b) TRAITE DES ESCLAVES 

Comprend tout acte de capture, d'acquisition ou 
de cession d'un individu en vue de le réduire en 
esclavage; tout acte d'acquisition d'un esclave en 

- vue de le vendre ou de l'échanger; tout acte de 
cession par vente ou échange d'un esclave acquis 
en vue d'être vendu ou échangé, ainsi qu'en géné
ral tout acte de commerce ou de transport d'es
claves. 

D. - Vocabulaire relatif à la santé publique 

o,) PERSONNEL MÉDICAL 

i) Médecins diplômés 
Personnes possédant des diplômes dont la va

leur est reconnue dans le Territoire et dans la mé
tropole. 

ii) Médecins autorisés 
Personnes possédant des diplômes reconnus dans 

le Territoire, mais non dans la métropole. 
iii) Catégories spéciales 
Par exemple, sous-assistants de chirurgie. 
iv) Assistants médicaux 
Personnes ayant une formation médicale avan

cée, mais sans diplôme universitaire. 
v) Infirmières diplômées 
Personnes ayant une formation équivalente à 

celle que l'on donne dans la métropole. 
vi) Infirmières autorisées 
Personnes dont les diplômes sont reconnus par 

un comité local, mais non dans la métropole. 
vii) Sages-femmes diplômées 
Personnes ayant une formation de sage-femme 

équivalente à celle que l'on donne dans la métro
pole. 

1 Voir La répression de l'esclavage (Mémorandum 
présenté par le Secrétaire général, document ST/SOA/4, 
11 juillet 1951, Publications des Nations Unies, numéro 

- de vente 1951. XIV. 2, page 16. 
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~iii) Sages-femmes autorisées 
Personnes dont le diplôme est reconnu par des 

comités locaux; mais non dans la métropole. 

b) ETABLISSEMENT_S MÉDICAUX 

i) Hôpitaux généraux 
Etablissements aménagés pour traiter tous les 

cas médicaux et chirurgicaux. 
ii) Hôpitaux ou infirmeries auxiliaires 
Etablissements de moindre importance qui ne 

peuvent traiter que les cas les moins graves et 
doivent diriger les autres cas sur les hôpitaux 
généraux. 

iii) Dispensaires 
Etablissements réservés surtout au traitement 

des malades non hospitalisés. Le dispensaire peut: 
a) être réservé exclusivement aux malades non 
hospitalisés; b) avoir des lits pour .les cas les 
moins graves, en attendant de les diriger sur les 
hôpitaux généraux. 

TERMINOLOGIE STATISTIQUE 

En rédigeant l'Annexe statistique, le Secrétariat 
a tenu compte, le cas échéant, des normes inter
nationales modernes qui ont été approuvées par 
la Commission de statistique. Cette Commission 
et d'autres organisations internationales compé
tentes ont recommandé des normes interna
tionales dans un grand nombre des domaines 
statistiques dont traite l'Annexe statistique et il 
est souhaitable que les statistiques communiquées 
en réponse au questionnaire soient établies con
formément à ces normes. 

Parmi ces normes se trouvent quatre classifica
tion économiques qui ont été approuvées par les 
autorités internationales et qui sont importantes 
pour la préparation des tableaux statistiques de
mandés dans l'Annexe statistique: 

a) La Classification· internationale type, pa1· 
industrie, de toutes les branches d'activité éco
nomique ( CITI )2; cette classification a été ap
prouvée par la Commission de statistique; 

b) La Classification internationale type des 
professions (CITP) 3, qui a été adoptée par la 
7ème Conférence internationale des statisticiens 
du travail; 

c) La Classification suivant la position dans 
la profession (employeur, employé, etc.) 4 ; 

d) La Classification type pour le commerce 
international (CTCI) 5, qui a été approuvée par 
la Commission de statistique en vue de la classifi
cation des marchandises pour le commerce inter
national. 

Voici quelques extraits des dispositions les plus 
importantes de ces quatre classifications écono
miques types : 

2 Bureau de statistique des Nations Unies, Etudes sta
tisques, série M, No 4, Lake Success, 31 octobre 1949, 
page 13. 

3 Bureau international du Travail, Conseil d'adminis
tration, GB/110/11/15, llOème session, Mysore, déc. 
1949-janv. 150, annexe 1, page 3. 

"'ST/SOA/Series A. Population Studies, No. 9 (United 
Nations Publications, Sales No.: 1951.XIII.2) Appendix 1, 
page 102. 

5ST/STAT/Sér.M/10/Rev.1, 7 mai 1951 (Publications 
des Nations Unies, numéro de vente: 1951.XVII.1), pages 
3 et 4. 
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a) Classification internationale type, par indus
trie, de toutes les branches d'activité écono
mique (CITI) 

NOMENCLATURE DES BRANCHES ET DES CLASSES 

Branche 0 
AGRICULTURE, SYLVICULTURE, CHASSE ET PÊCHE 

Principales classes 

Agriculture et élevage; 
Sylviculture et exploitation forestière; . . 
Chasse, piégeage et repeuplement en g1b1er; 
Pêche. 

Branche 1 

INDUSTRIES EXTRACTIVES 

Principales classes 

Extraction du charbon; 
Extraction des minerais ; 
Pétrole brut et gaz naturel; 
Extraction de la pierre à bâtir, de l'argile et du 

sable; 
Extraction de minéraux non métallifères, 'non 

classés ailleurs. 

Branches 2-3 
INDUSTRIES MANUFACTURIÈRES 

Principales classes 
Industries des denrées alimentaires (à l'exclusion 

des boissons) ; 
Industries des boissons; 
Industries du tabac ; 
Industries textiles; . 
Fabrication de chaussures, articles d'habllle:r;r:ent 

et autres articles faits avec des matieres 
textiles; . . ., , , . 

Industries du bo1s et du hege (a 1 excluswn de 
l'industrie du meuble) ; 

Industries du meuble et de l'ameublement; 
Industries du papier et fabrication d'articles en 

papier; . 
Impression, édition et industr1~s connexes; (a' 
Industrie du cuir et des . articles en cmr 

l'exclusion de la chaussure) ; 



Industries du caoutchouc; . 
Industries chimiques et de produits chimiques; 
Industries des dérivés du pétrole et du charbon; 
Industries des produits minéraux non métalliques 

(à l'exclusion des dérivés du pétrole et du 
charbon); 

Industries métallurgiques de base; 
Fabrication de produits métallurgiques (à l'ex

clusion des machines et du matériel de trans
port); 

Construction de machines (à l'exclusion des ma
chines électriques)·; 

Construction de machines, appareils et fourni
tures électriques ; 

Construction de matériel de transport; 
Industries manufacturières diverses. 

Construction. 

Branche 4 
CONSTRUCTION 

Principale classe 

Branche 5 
ELECTRICITÉ, GAZ, EAU ET SERVICES SANITAIRES 

Principales classes 
Electricité, gaz et vapeur; 
Services des eaux et services sanitaires. 

Branche 6 
COMMERCE 

Principales classes 
Commerce de gros et de détail; 
Banques et autres établissements financiers; 
Assurances ; 
Affaires immobilières. 

Branche 7 
TRANSPORTS, ENTREPÔTS ET COMMUNICATIONS 

Principales classes 
Transports; 
Entrepôts et magasins; 
Communications. 

Bmnche 8 
SERVICES 

Principales classes 
Services gouvernementaux; 
Services fournis au public et aux entreprises; 
Services des loisirs ; 
Services personnels. 

Bmnche 9 
ACTIVITÉS MAL DÉSIGNÉES 

Principale classe 
Activités mal désignées. 

b) Classification internationale type 
des professions (CITP) 

1. Personnes exerçant une profession libérale, 
techniciens et assimilés ; 

2. Directeurs, administrateurs, employés de bu
reau et personnes assimilées; 

3 

3. Vendeurs; 
4. Agriculteurs, pêcheurs, chasseurs, bûcherons 

et personnes assimilées ; 
5. Mineurs, carriers et personnes assimilées ; 
6. Conducteurs de moyens de transport; 
7. Artisans, ouvriers de métier, ouvriers à la 

production et manœuvres non classés ailleurs; 
8. Travailleurs spécialisés dans les services; 
9. Personnes dont la profession ne peut être 

déterminée ou n'est pa.s déclarée; 
10. Forces armées (ce groupe n'est pas compris 

dans la classification internationale type des 
professions, mais la Commission de la popu
lation a proposé de l'ajouter en tant que 
groupe 10). 

c) Classification suivant la position 
dans la profession 

1. Employeurs; 
2. Travailleurs à leur propre compte; 
3. Employés; 

· 4. Travailleurs familiaux non rémunérés. 

d) Classification type pour le commerce 
international (CTCI) 

PLAN DE LA CLASSIFICATION 

(Titres des sections et des divisions) 

0. PRODUITS ALIMENTAIRES 

Animaux vivants, destinés principalement à l'ali-
mentation; 

Viandes et produits à base de viande; 
Produits laitiers, œufs et miel; 
Poissons et produits à base de poisson; 
Céréales et produits à base de céréales; 
Fruits et légumes; 
Sucre et préparations à base de sqcre; · 
Café, thé, cacao, épices et produits dérivés; 
Nourriture destinée aux animaux (à l'exception 

des céréales non moulues) ; 
Préparations alimentaires diverses. 

1. BOISSONS ET TABACS 

Boissons; 
Tabacs et tabacs manufacturés. 

2. MATIÈRES BRUTES NON COMESTIBLES 
CARBURANTS NON COMPRIS 

Cuirs, peaux et pelleteries, non apprêtés; 
Graines, noix et amandes oléagineuses; 
Caoutchouc brut, y compris le caoutchouc syn-

thétique et le caoutchouc régénéré; 
Bois, bois d'œuvre et liège; 
Pâte à papier et déchets de papier; 
Fibres textiles (non transformées en filés, en fils 

ou en tissus) et déchets de fibres textiles ; 
Engrais bruts et minéraux bruts, à l'exception 

du charbon, du pétrole et des pierres précieuses; 
Minerais métallifères et déchets de métaux; 
Matières brutes non comestibles d'origine animale 

ou végétale, non dénommées ailleurs (n.d.a.). 



3. COMBUSTIBLES MINÉRAUX, LUBRIFIANTS • 
ET PRODUITS CONNEXES 

Combustibles minéraux, lubrifiants et produits 
connexes. 

4. HUILES ET GRAISSES D'ORIGINE ANIMALE 
OU VÉGÉTALE 

Huiles, graisses d'origine animale ou végétale et 
produits dérivés (huiles essentielles non com
prises). 

5. PRODUITS CHIMIQUES 

Eléments chimiques et composés; 
Goudron minéral et produits chimiques bruts 

dérivés du charbon, du pétrole et du gaz 
naturel; 

Produits pour teinture, tannage et colorants; 
Produits médicinaux et pharmaceutiques; 
Huiles essentielles et produits utilisés en parfu-

merie; préparations pour la toilette, produits 
d'entretien et détersifs; 

Engrais manufacturés ; 
Explosifs, matières et produits chimiques divers. 

6. ARTICLES MANUFACTURÉS CLASSÉS PRINCIPALE-
MENT D'APRÈS LA MATIÈRE PREMIÈRE 

Cuirs, articles manufacturés en cuir, n.d.a., et 
fourrures apprêtées; 

Caoutchouc manufacturé, n.d.a.; 
Articles manufacturés en bois et en liège (à l'ex"' 

ception des meubles) ; 
Papier, carton et articles manufacturés en papier 

et en carton ou pâte de bois; 
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Filés, tissus, articles textiles façonnés et produits 
connexes; 

Articles minéraux non métalliques manufacturés, 
n.d.a.; 

Argent, platine, pierres précieuses et bijoux; 
Métaux communs; 
Articles manufacturés en métal. 

7. MACHINES ET MATÉRIEL DE TRANSPORT 

Machines, à l'exception des machines électriques; 
Machines électriques et appareils accessoires; 
Matériel de transport. · 

8. ARTICLES MANUFACTURÉS DIVERS 

Bâtiments préfabriqués, appareils sanitaires, ap
pareillage de plomberie, de chauffage et d'éclai
rage. 

Meubles et articles d'ameublement; 
Articles de voyage, sacs à main et articles simi-

laires; 
Vêtements; 
Chaussures; 
Instruments professionnels, scientifiques et de 

contrôle; appareils et fournitures de photo
graphie et d'optique, montres et horloges; 

Articles manufacturés divers, n.d.a. 

9. ARTICLES FAISANT L'OBJET DE TRANSACTIONS 
DIVERSES ET ARTICLES NON DÉNOMMÉS AILLEURS 
(n.d.a.) 

Paquets postaux; 
Animaux vivants non destinés à l'alimentation; 
Articles en retour et transactions spéciales. 



QUESTIONNAIRE 

Première partie 

INTRODUCTION: CHAPITRE DESCRIPTIF 

1. Donner une description générale du Territoire. 
2. Donner un tableau général de chaque section 
de la population du Territoire et de sa structure 
ethnographique, linguistique, religieuse et sociale. 
3. Donner tous les renseignements qui se rappor-

tent aux conséquences économiques et sociales des 
changements et des déplacements de populations. 

4. Donner un bref aperçu historique et un compte 
rendu chronologique des principaux événements 
de l'année. 

Deuxième partie 

STATUT DU TERRITOIRE ET DE SES HABITANTS 

5. Indiquer si le statut juridique du Territoire 
est défini par la législation de l'Autorité chargée 
de l'administration et du gouvernement du Terri
toire et, dans l'affirmative, indiquer de quelle ma
nière. Donner des indications détaillées sur toute 
autre loi qui pourrait avoir une répercussion sur 
le statut du Territoire. Indiquer si les lois qui 
s'appliquent à la fois au Territoire et à un autre 
territoire ou territoires ayant un statut différent 
donnent des précisions sur le statut du Territoire 
et, dans l'affirmative, de quelle façon. 

Indiquer les modifications apportées au cours 
de l'année en question à toute loi définissant le 
statut juridique du Territoire ou le concernant. 
6. Exposer le statut juridique des autochtones. 
Indiquer en particulier si un statut national spécial 
leur a été conféré et énoncer les conditions requises 
pour obtenir ce statut. 

Exposer de même le statut des habitants non 

autochtones et, en particulier, celui des immi
grants qui résident en permanence ou pour une 
longue durée dans le Territoire. Indiquer si ces 
personnes peuvent acquérir le même statut que 
les autochtones. 

Indiquer si tous les habitants, autochtones et 
immigrants, possèdent ou peuvent acquérir le 
même statut national ou la même citoyenneté que 
les ressortissants ou les citoyens de la métropole. 

Expliquer, s'il y a lieu, les différences juridiques 
entre les diverses catégories de statut ou de ci
toyenneté auxquels peuvent accéder les habitants 
du Territoire, et indiquer les droits et les devoirs 
correspondant à chaque catégorie. 

7. Indiquer si les autochtones jouissent, dans 
chaque catégorie de territoire, des mêmes droits 
que les ressortissants de la métropole. Dans la 
négative, indiquer les différences. 

Troisième partie 

RELATIONS INTERNATIONALES ET REGIONALES 

8. Exposer les dispositions prises par l'Autorité 
chargée de l'administration en ce qui concerne la 
coopération du Territoire avec l'Organisation des 
Nations Unies et ses institutions spécialisées. 
Indiquer dans quelle mesure on a sollicité pour le 
Territoire l'aide de ces organismes et dans quelle 
mesure on l'a obtenue. 
9. Exposer les activités entreprises dans le Ter-
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ritoire par des institutions non gouvernementales 
de caractère international ou interterritorial. 
10. Exposer les mesures de coopération qui ont 
été prises et les relations d'ordre général qui ont 
été établies avec les territoires voisins dans les 
domaines politique, administratif, économique, 
douanier, scientifique, technique, social, culturel et 
dans le domaine de l'enseignement. 



Indiquer dans quelle mesure les habitants au
tochtones ont constitué ou voudraient constituer, 
en commun avec les habitants de territoires voi
sjns, des associations politiques, économiques, so
ciales, religieuses ou d'une autre nature et in
diquer les facilités qui leur sont éventuellement 
offertes à cette fin. 
11. Si le Territoire est associé à d'autres, exposer 
les arrangements d'ordre administratif, douanier, 
financier ou autres qui ont été pris et décrire tous 
les organismes législatifs, administratifs et autres 
intéressés par ces arrangements. Indiquer les 

principaux aspects de l'activité de ces organismes 
au cours de l'année dans la mesure où celle-ci in
flue directement ou indirectement sur le Terri
toire et indiquer notamment dans quelle mesure 
cette activité a aidé à atteindre les objectifs du 
régime international de tutelle. 

Indiquer quelle est la représentation du Terri
,toire auprès de ces organismes, la façon dont les 
représentants sont choisis, les conditions qu'ils 
doivent remplir, la durée de leur mandat, la na
ture et le régime de leur rémunération, leurs 
affiliations politiques, s'il y a lieu. 

Quatrième partie 

PAIX ET SECURITE INTERNATIONALES, MAINTIEN DE L'ORDRE PUBLIC 

12. Donner des détails sur les forces de police et 
de gendarmerie. Indiquer quelles sont les moda
lités de recrutement, les conditions de service et 
la nationalité de toutes les forces recrutées sur ·· 
place. 

13. Indiquer s'il y a eu dans le Territoire des 

cas de violence ou de désordre collectif qui ont 
nécessité l'emploi de forces de police ou de forces 
militaires. Dans l'affirmative, indiquer quelles 
ont été les causes de ces violences ou de ces dé
sordres et quelles mesures ont été prises à l'égard 
de ces manifestations et pour en supprimer les 
causes. 

Cinquième partie 

PROGRES POLITIQUE 

CHAPITRE. PREMIER 

Structure politique générale 

14. Exposer brièvement les principales disposi
tions des systèmes législatif, administratif et 
judiciaire du Territoire. Indiquer dans quelle 
mesure ces systèmes ont fait une place aux insti
tutions tribales et autres institutions et coutumes 
indigènes. 

Indiquer la mesure dans laquelle les autoch
tones participent aux organes législatifs, adminis
tratifs et judiciaires du Territoire et exposer dans 
quelle mesure cette participation contribue à faire 
progresser les habitants vers l'autonomie ou l'in
dépendance. 

Exposer la politique par laquelle le Territoire 
sera amené à l'autonomie ou à l'indépendance et 
indiquer brièvement les principaux problèmes qui 
restent à résoudre avant que cet objectif puisse 
être atteint. 
15. Exposer les rapports entre le Gouvernement 
du Territoire et le Gouvernement métropolitain. 

CHAPITRE 2 

Gouvernement du Territoire 

16. Exposer et illustrer par un schéma la struc
ture du Gouvernement du Territoire. 
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1.7. Exposer les fonctions du Chef de l'adminis
tration du Territoire et indiquer: 

a) L'acte législatif ou autre en vertu duquel 
il est nommé et exerce ses fonctions, ainsi que 
les dispositions dudit acte; 

b) Les rapports, de droit et de fait, qui exis
tent entre ce chef et l' Auto,rité chargée de 
l'administration; 

c) Les rapports, de droit et de fait, qui exis
tent entre le Chef de l'administration et tout 
organe législatif et exécutif ou consultatif établi 
dans le Territoire ou ayant affaire au Territoire; 

d) Les pouvoirs réservés, s'il en existe, que le 
Chef de l'administration a exercés au cours de 
l'année. 

18. Donner, en ce qui concerne: a) les chefs de 
l'administration centrale, et b) les fonctionnaires 
des administrations régionales, provinciales et 
autres subdivisions administratives, des indica
tions détaillées sur : 

a) L'acte législatif ou autre en vertu duquel 
ces chefs et fonctionnaires sont nommés et exer
cent leurs fonctions, ainsi que sur les dispositions 
dudit acte; 

b) Les rapports, de droit et de fait, entre ces 
chefs et fonctionnaires et avec le Chef de 
l'administration du Territoire; 



c) Les rapports, de droit et de fait, entre ces 
chefs et fonctionnaires et les divèrs organes 
législatifs, exécutifs ou consultatifs établis dans 
le Territoire ou ayant affaire au Territoire. 
19. Indiquer quels sont les conseils ou organes 
qui exercent les pouvoirs législatifs pour le Terri
toire. Pour ceux de ces organes qui siègent dans 
le Territoire: 

a) Indiquer l'acte législatif ou autre en vertu 
duquel chacun d'eux a été créé; 

'b) Exposer la composition de chacun de ces 
organes, en indiquant dans quelle mesure et sui
vant qÙels principes chaque section de la popula
tion est représentée dans ces conseils ou organes; 

c) Exposer le mode selon lequel les membres 
de chaque organe sont élus ou désignés, les condi
tions auxquelles ils doivent satisfaire et la durée 
de leur mandat; · 

d) Enumérer les membres actuels de chaque 
organe en indiquant leur nom, leur sexe, le groupe 
qu'ils représentent et la manière dont ils ont été 
choisis; 

e) Indiquer le nombre et la durée des sessions, 
les langues utilisées au cours de ces sessions et 
la manière dont les comptes rendus dés séances 
sont établis; 

f) Préciser les pouvoirs de chacun de ces or
ganes et indiquer par des exemples concrets com
ment ils exercent ces pouvoirs; exposer la façon 
dont les propositions d'ordre législatif et financier 
sont présentées et promulguées, en précisant la 
mesure dans laquelle les membres non officiels 
et particulièrement les membres autochtones sont 
habilités à présenter des propositions et la ma
nière dont ils exercent ces pouvoirs dans la 
pratique; 

g) Indiquer tout changement apporté ou pro
posé· au cours de l'année en ce qui concerne la 
composition et les pouvoirs de l'organe ou des 
organes législatifs. 

20. Donner des renseignements sur les organes 
exécutifs ou consultatifs qui existent dans le 
Territoire et: 

a) Indiquer l'acte législatif ou autre en vertu 
duquel ils ont été créés, ainsi que les pouvoirs 
qui leur sont conférés; 

b) Indiquer leur composition, en précisant 
comment chaque section de la population est 
représentée dans chacun de ces organes; 

c) Enumérer les membres actuels de ces or
ganes, en indiquant la manière dont ils ont été 
choisis ou élus et les intérêts qu'ils représentent; 

d) Indiquer le nombre et la durée des sessions 
qui ont eu lieu au cours de l'année, ainsi que la 
manière dont les comptes rendus sont établis et 
la langue dans laquelle ils sont rédigés. 

CHAPITRE 3 

Autorités locales 

21. Exposer les méthodes smv1es par les 
autorités locales en indiquant notamment la 
place réservée aux institutions, aux autorités et 
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aux coutumes autochtones et comment est prévu 
le développement d'autres régimes locaux auto
nomes. Enumérer les diverses catégories d'auto
rités locales qui existent dans le Territoire et 
donner des indications détaillées à leur sujet. 
Pour chacune de ces catégories, indiquer quel 
est l'acte législatif ou autre en vertu duquel 
elle fonctionne et expliquer les dispositions dudit 
acte; exposer notamment quels sont en droit et 
en fait: 

a) Les rapports avec les autorités centrales du 
Territoire ; 

b) Les rapports avec les conseils exécutif 
législatif ou consultatif et avec les autres or~ 
ganes; 

c) Les éléments qui composent les autorités 
locales, la façon dont ils sont élus ou nommés et 
l'étendue du contrôle exercé par l'administration 
à cet égard, les conditions requises (y compris le 
degré d'instruction) pour occuper ces fonctions, 
la durée du mandat, l'origine et la nature de la 
rémunération qu'ils reçoivent; 

d) Si des chefs ou autres dirigeants tradi
tionnels font partie des autorités locales, les 
modalités de leur nomination, de leur reconnais
sance ou de leur révocation, et l'étendue du con
trôle exercé par l'administration à cet égard; 

e) Les différences entre les limites des régions 
soumises aux autorités locales et celles des di
visions tribales ou analogues, et la mesure dans 
laquelle les autorités locales sont amalgamées ou 
fédérées; 

f) Les fonctions et pouvoirs des autorités lo
cales en particulier dans le domaine des finances, 
en signalant comment elles ont exercé ces 
fonctions et ces pouvoirs pendant l'année; 

g) Les modifications apportées ou envisagées 
au cours de l'année dans l'organisation de l'ad
ministration locale et dans la forme des auto
rités locales. 

CHAPITRE 4 

Fonction publique 

22. Donner des indications détaillées sur l'acte 
législatif ou autre en vertu duquel la fonction 
publique du Territoire a été créée. Exposer l'or
ganisation de l'administration, et indiquer en 
détail: 

a) Le nombre des membres de chaque section 
de la population et le nombre des membres non 
domiciliés dans le Territoire employés au cours 
de chacune des cinq dernières années: i) dans 
l'ensemble des services administratifs, et ii) dans 
les postes supérieurs de l'administration, en pré
cisant, pour ces derniers, les postes les . plus im
portants occupés et les responsabilités attachées 
à ces postes ; 

b) Les conditions ou circonstances relatives à 
la possibilité pour les membres de toutes les sec
tions de la population d'accéder à tous les emplois 
de l'administration; 



c) Les méthodes de recrutement et de forma
tion professionnelle, précisant notamment la 
manière dont les autochtones sont préparés aux 
fonctions administratives et les mesures prises 
pour remédier, le cas échéant, au manque de 
personnel, et en indiquant les connaissances 
générales exigées du personnel telles que la con
naissance d'une ou plusieurs langues locales ou 
d'une langue européenne; 

d) Les moyens par lesquels le personnel est 
amené à comprendre le régime de tutelle et est 
tenu au courant des discussions, suggestions et 
recommandations de l'Assemblée générale et du 
Conseil de tutelle qui concernent directement le 
Territoire. 

CHAPITRE 5 

Droit de vote 

23. Indiquer si le droit de vote existe dans le 
Territoire et, dans l'affirmative, dans quelle 
mesure, et donner des renseignements détaillés 
sur l'acte législatif ou autre en vertu duquel il 
existe. En particulier, préciser quel est en droit 
et en fait: 

a) Le droit de vote des hommes et des femmes 
et leur éligibilité; 

b) L'ensemble des conditions auxquelles doi
vent satisfaire les électeurs ; 

c) Le nombre des personnes, classées d'après 
les sections de la population et d'après le sexe, 
qui ont le droit de vote, et le nombre de personnes 
qui ont effectivement voté aux dernières élec
tions; indiquer les programmes éducatifs ou 
autres mis en œuvre pour encourager les per
sonnes remplissant les conditions requises à 
exercer leurs droits électoraux; 

d) Le mode d'inscription des électeurs et de 
désignation des candidats, le mode de scrutin, 
la mesure dans laquelle il y a rivalité entre les 
mouvements politiques ou autres et entre les 
divers candidats aux fonctions publiques, et la 
facon dont les candidats sollicitent les noms des 
électeurs. 

' CHAPITRE 6 

Organisations politiques 

24. Indiquer les organisations non gouverne
mentales de caractère politique existant à l'inté
rieur du Territoire. Exposer, dans la mesure du 
possible, les buts, l'activ~té et l'importance nu
mérique de ces organisations, et la mesure dans 
laquelle les habit~mts autochtones participent à 
leur activité. 

CHAPITRE 7 

Organisation judiciaire 

25. Exposer, dans la mesure du possible, quelle 
est l'organisation judiciaire du Territoire; don
ner des renseignements détaillés sur l'acte législa
tif ou autre en vertu duquel cette organisation a 
été créée. Indiquer si des changements ont été 
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apportés à l'organisation judiciaire ou ont été 
envisagés au cours de l'année. Préciser en particu
lier: 

a) La composition des divers tribunaux et 
cours de justice, en indiquant notamment à qui 
appartient le droit de nommer et de révoquer les 
juges; 

b) Si tous les membres de toutes les sections 
de la population ont le droit de faire partie à 
un titre officiel quelconque des divers tribunaux 
et cours de justice; 

c) La stabilité des fonctions et la protection 
de l'indépendance des magistrats; 

d) La mesure dans laquelle des membres du 
personnel administratif exercent des fonctions, 
judiciaires; 

e) La langue officielle et les autres langues 
utilisées dans les débats et pour les archives des 
cours et tribunaux; 

f) Les titres et qualités exigés des traducteurs 
officiels des tribunaux et les dispositions relatives 
à leur recrutement. 

26. Exposer brièvement la procédure civile et 
criminelle utilisée dans les divers tribunaux et 
cours de justice du Territoire (y compris les 
tribunaux locaux), notamment en ce qui con
cerne: 

a) Le droit et le pouvoir de faire appel; 
b) La procédure de jugement; 
c) La procédure d'instruction; 
d) Les frais entraînés par les procès et appels 

civils; 
e) L'assistance judiciaire dont les indigents 

peuvent bénéficier dans les affaires civiles et 
criminelles. 

27. Donner, pour chaque section de la popula
tion, des renseignements sur les actes législatifs 
ou autres en vertu desquels les tribunaux du Ter
ritoire peuvent infliger des peines. 

Indiquer en particulier s'ils peuvent infliger la 
peine capitale, des châtiments corporels, la rési
dence forcée ou la déportation. Dans ce cas, 
indiquer dans quelles conditions et par quelle 
procédure. 

Indiquer s'il existe dans le Territoire un 
système de libération conditionnelle ou de proba
tion. 

CHAPITRE 8 

Système juridique 

28. Exposer brièvement le système juridique du 
Territoire pour le civil, le criminel et l'adminis
tratif, y compris les sources du droit en vigueur. 
Préciser en particulier : 

a) Dans quelle mesure et de quelle manière 
les cours et tribunaux reconnaissent et appliquent 
les lois et coutumes locales ; 

b) Dans quelle mesure les lois et coutumes 
locales ont été recueillies ou codifiées. 



Sixième partie 

PROGRES ECONOMIQUE 

Première section. - Finances du Territoire 

CHAPITRE PREMIER 

Finances publiques 

29. Donner des renseignements détaillés sur les 
lois et règlements fondamentaux qui régissent: 
a) le budget du Territoire; et b) les budgets 
régionaux et locaux (y compris ceux des adminis
trations indigènes). Exposer comment sont con
trôlés ces divers budgets. Joindre tous les docu
ments officiels dont on dispose pour l'année, ainsi 
que les prévisions budgétaires, les budgets spé
ciaux et fonds spéciaux, les comptes clos, les rap
ports financiers annuels, etc. 

Exposer le système des finances publiques du 
Territoire. Préciser le mode de préparation, 
d'approbation et d'exécution du budget du Terri
toire. 

Exposer les systèmes et les procédures budgé
taires des autorités locales, le mode de prépara
tion et d'exécution de ces budgets; expliquer leurs 
rapports avec le budget du Territoire. 
30. S'il existe une union administrative, fiscale 
ou douanière, ou des arrangements impliquant 
des services financiers communs avec un terri
toire ou des territoires voisins, exposer les 
méthodes employées pour établir les prévisions 
budgétaires et tenir la comptabilité des finances 
publiques du Territoire. 

En particulier, indiquer la manière dont les 
comptes sont tenus et la méthode employée pour 
répartir, entre le Territoire et le ou les territoires 
voisins, les frais administratifs communs et les 
dépenses des services communs. Indiquer les me
sures prises pour permettre de calculer les pr~
visions de recettes ou de dépenses pour le Tern
toire indépendamment de celles du Territoire ou 
des territoires voisins. 
31. Comparer les recettes et les dépenses du 
Territoire pour le dernier exercice clos avec celles 
de l'exercice précédent et avec les prévisions de 
recettes et de dépenses inscrites dans les budgets 
du Territoire et les budgets régionaux pour l'exer
cice suivant, lorsque ces derniers chiffres sont 
déjà connus. 
32. Donner une analyse des recettes et des dé
penses classées par catégories principales, en 
indiquant pour les recettes: les recettes provenant 
des impôts (directs ou indirects), les recettes 
provenant des biens publics, le solde du bilan des 
entreprises publiques, et les autres recettes (ad
ministratives, etc.), et en classant les dépenses 
sous les rubriques suivantes: fonction publique, 
sécurité intérieure et extérieure, développement 
économique, services sociaux et enseignement. 
Indiquer de la manière la plus précise possible, 
le montant ou le pourcentage des recettes prove
nant des autochtones et ceux des dépenses faites 
à leur profit. 
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Donner des renseignements détaillés sur les 
budgets locaux (notamment ceux des autorités 
locales), en indiquant les principales catégories 
de recettes et de dépenses, avec les chiffres pour 
l'ensemble du Territoire et les chiffres distincts 
pour les budgets les plus importants. Montrer de 
quelle manière et dans quelle mesure ces recettes 
et dépenses complètent, dans chaque catégorie, le 
budget du Territoire. Indiquer si une fraction 
quelconque des recettes du Gouvernement du Ter
ritoire est versée aux autorités locales ou fixée 
par elles et préciser l'aide qui a été accordée aux 
autorités locales pendant l'année à telle ou telle 
fin particulière. 

33. Pour les cinq exercices précédents, fournir 
l'état détaillé du montant de toutes subventions, 
de tous prêts ou de toutes autres formes d'assis
tance, notamment les garanties des emprunts, que 
l'Autorité chargée de l'administration a accordés 
au Territoire; indiquer dans quelle mesure et de 
quelle façon cette aide a été utilisée pendant cha
cune de ces cinq années, et à quelles conditions 
elle a été accordée. Indiquer dans quelle mesure 
et de quelle manière les prêts et les avances ont 
été remboursés. 

34. Fournir un état détaillé de la dette publique, 
y compris la dette des institutions autonomes et 
des entreprises publiques du Territoire à la fin 
du dernier exercice financier, en indiquant séparé
ment la dette intérieure et la dette extérieure et, 
pour chacune d'elles, les dettes à long terme et 
les dettes à court terme. 

Montrer comment la dette intérieure se répartit 
parmi les créanciers, en indiquant séparément les 
sommes dues à la banque centrale et à d'autres 
institutions centrales, aux institutions gouverne
mentales, aux banques privées et aux autres insti
tutions de crédit et aux particuliers. Montrer corn.: 
ment se répartit la dette extérieure par pays 
créancier en indiquant pour chaque pays les prêts 
accordés directement par le Gouvernement et les 
prêts accordés par des particuliers; indiquer pour 
chaque émission les termes des obligations con
tractées. Indiquer la raison pour laquelle chaque 
emprunt a été conclu. 

CHAPITRE 2 

Impôts 

35. Donner des renseignements détaillés sur le 
système des impôts directs en vigueur dans le Ter
ritoire et indiquer les lois et règlements qui régis
sent le fonctionnement de ce système. En particu
lier: 

a) Indiquer le taux des impôts suivants: 
i) impôt sur le revenu, ii) impôt sur le bénéfice 
des entreprises commerciales, iii) impôt sur les 
dividendes, iv) impôt de capitation, v) impôt sur 
les huttes, vi) impôt foncier, vii) impôt sur le 
bétail, et viii) tous les autres impôts, et indiquer 



les catégories de chaque section de la population, 
ainsi que les sociétés et entreprises enregistrées à 
l'intérieur ou à l'extérieur du Territoire, qui sont 
assujetties à ces impôts. Indiquer le nombre des 
contribuables et le montant total des recettes de 
!~impôt pour l'exercice en question et pour chacune 
des catégories de la population; 

b) Indiquer selon quelles modalités et en vertu 
de quels principes se fait la répartition de chaque 
sorte d'impôt; , 

c) Indiquer le minimum imposable et le taux 
de chaque sorte d'impôt, et les principes régissant 
les dégrèvements, exemptions et Çéductions; 

d) Indiquer les organismes chargés de fixer le 
mont:;mt de chaque sorte d'impôt et de le perce
voir, ainsi que les méthodes utilisées pour ces 
deux opérations; préciser si l'impôt est payé indi
viduellement ou collectivement et indiquer la 
mesure dans laquelle un impôt quelconque au 
lieu d'être payé en espèces peut être et est 
effectivement payé en nature ou par corvée; 
, e) Donner des renseignements d'ensemble sur 
les droits d'appel administratif et judiciaire des 
contribuables et sur les sanctions en cas de non
paiement d'un impôt; indiquer si, en cas de défaut 
de paiement, les autorités peuvent saisir des terres 
ou imposer le travail obligatoire; 

f) Indiquer, pour chacune des sections de la 
population, la répartition, par échelon de revenus, 
des revenus imposés ; 

g) Indiquer s'il existe, au point de vue de 
l'imposition, une différence quelconque entre les 
ressortissants de l'Autorité chargée de l'adminis
tration, résidant ou non dans le Territoire, les 
étrangers résidant ou non dans le Territoire, les 
autochtones ou tous autres résidents, et préciser 
si ces différences portent sur l'assujettissement 
à l'impôt, sur le taux de l'impôt, ou sur le mini
mum imposable, y compris les dégrèvements, 
exemptions et déductions; 

h) Donner des renseignements sur les lois et 
dispositions relatives à la double imposition inter
nationale et indiquer s'il est prévu des disposi
tions spéciales pour les sociétés étrangères en 
général ou dans certains cas particuliers ; 

i) Enumérer les principales sqciétés ou autres 
entreprises commerciales, de production ou de 
vente fonctionnant dans le Territoire, et indiquer 
la portion imposable de leur revenu et le montant 
des impôts dont chacune a été frappée au cours 
du dernier exercice; indiquer dans quelle mesure 
une personne ou une société est tenue de verser 
des impôts au Gouvernement de la métropole en 
raison de ses opérations dans le Territoire ou des 
avoirs qu'elle y détient. 

36. Exposer en détail le fonctionnement du 
système des impôts indirects et en particulier: 

a) Donner des renseignements sur chaque 
catégorie d'impôts indirects en vigueur; notam
ment sur l'organisme chargé de les fixer, sur les 
modalités et les principes suivant lesquels ils sont 
établis, ainsi que sur la méthode employée pour 
en déterminer le taux ou le montant. Exposer en . 
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détail les méthodes de répartition, de perception 
et de recouvrement de l'impôt, ainsi que les sanc
tions infligées en cas de défaut de paiement; 

b) Indiquer le taux en vigueur pour chaque 
catégorie d'impôts et le montant total des recettes 
qu'ils ont produites au cours de l'exercice. 
37. Indiquer si des autorités (notamment les 
autorités locales) autres que le Gouvernement de 
la métropole et le Gouvernement du Territoire, ou 
ce dernier seulement, perçoivent des impôts ou 
des taxes et obligent les autochtones à fournir de 
la main-d'œuvre pour des travaux publics. Dans 
l'affirmative, indiquer dans quelle mesure, et 
préciser si les impôts et les taxes sont établis ou 
exigés en supplément des impôts et des taxes 
perçus par le Gouvernement de la métropole et du 
Territoire et s'ils sont approuvés par ces Gou
vernements. 

Deuxième section. - Monnaie et système bancaire 

38. Donner des renseignements sur l'organisa
tion du système monétaire, du système bancaire 
et du système de crédit du Territoire. 

Exposer en détail les lois et règlements qui 
régissent l'émission de la monnaie et indiquer 
comment leur application se fait dans la pratique; 
préciser quelle est la banque (ou autre organisme) 
qui est autorisée à émettre la monnaie et si cet 
organisme est établi dans le Territoire. 
39. Indiquer les règlements relatifs au change, 
les restrictions imposées, le cas échéant, au libre 
transfert et à la possession des monnaies locales 
et étrangères, et exposer en particulier la méthode 
suivie et les conditions imposées pour effectuer 
les paiements, notamment ceux qui résultent de 
placements ou d'obligations financières entre le 
Territoire, d'une part, et la métropole ou les 
territoires voisins, ou d'autres pays et territoires, 
d'autre part. 
40. Indiquer le cours de change officiel entre 
la monnaie locale et les principales monnaies du 
monde; retracer les fluctuations principales du 
cours des changes pendant l'année et préciser si 
ces fluctuations ont eu une influence sur l'économie 
du Territoire. 
41. Indiquer les facilites dont peuvent disposer 
les petits déposants et les petits emprunteurs. 
Indiquer les taux d'intérêt sur les dépôts et sur 
les prêts. 

Troisième section. - Economie du Territoire 

CHAPITRE PREMIER 

Généralités 

42. Exposer la situation et la structure éco
nomiques générales du Territoire, en indiquant 
l'importance relative que présente chacune des 
ressources et activités principales pour l'économie 
interne et externe, ainsi que pour le progrès 
économique et social des habitants. Exposer en 
termes généraux le rôle que jouent dans la struc
ture économique générale chacune des sections 



de la population, les sociétés ayant leur siege à 
l'étranger et les autres groupes qui possèdent des 
intérêts dans le Territoire. Donner des renseigne
ments sur les tendances économiques actuelles, 
les problèmes à court et à long terme, et les 
principaux événements d'ordre économique sur
venus au fours de l'année. 
43. Donner les évaluations du re~enu national 
annuel pour chacune des cinq années précédentes. 

Si l'on ne dispose pas d'évaluations du revenu 
national, en indiquer les raisons. 
44. Indiquer les organisations non gouverne
mentales de caractère économique, les chambres 
de commerce par exemple, qui existent dans le 
Territoire. Indiquer, dans la mesure du possible, 
les objectifs, l'activité et l'importance numérique 
de ces organisations et dans quelle mesure les 
autochtones en font partie. 

CHAPITRE 2 

Principes et programmes de développement 

45. Exposer le rôle que l'Autorité chargée de 
l'administration, le Gouvernement du Territoire 
les autorités locales et tous les organes et organi~ 
s~tions créés par eux, jouent, directement ou in
directement, dans le développement économique 
du Territoire. En particulier: 

a) Donner des ·renseignements sur les organes 
administratifs qui s'occupent du développement 
économique, en indiquant notamment dans quelle 
mesure les autochtones participent à l'établisse
ment des programmes et à leur administration; 

b) · Exposer les principes économiques et leur 
application en ce qui concerne: 

i) Les autoehtones; 
ii) Les autres sections de la population; 
iii) Les ressortissants et les sociétés du pays 

de l'Autorité chargée de l'administration; 
iv) Les ressortissants et les sociétés des pays 

et territoires voisins et des autres pays 
et territoires; 

c) Exposer les principes économiques et leur 
application en ce qui concerne la protection et 
la gestion des ressources naturelles du Territoire; 

d) Exposer la portée, le mode d'organisation, 
l'administration, le financement, et l'état d'avance
ment de tout programme important de développe
ment économique qui a été entrepris, exécuté, 
terminé ou projeté au cours de l'année en ques
tion, en exposant notamment de quelle façon et 
dans quelle mesure les autochtones ont été con
sultés et ont participé à ces programmes; et indi
quer l'importance, l'origine et les conditions d'utili
sation du capital et de la main-d'œuvre; 

e) Indiquer l'importance et l'origine des achats 
de biens d'équipement que l'Autorité chargée de 
l'administration et le Gouvernement du Territoire 
ont effectués au cours de l'année en vue du dé
veloppement économique; 

f) Indiquer dans quelle mesure les institutions 
spécialisées ou autres organisations interna
tionales compétentes ont participé ou ont été in-
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vitées à participer à la mise en valeur économique 
du Territoire pendant l'année en question; 

g) Indiquer les facilités de crédit qui ont été 
accordées pour aider à l'activité économique du 
Territoire et notamment pour l'améliorer et la 
développer, en précisant, pour chaque secteur de 
la population, combien de prêts ont été accordés 
pendant l'année, à combien s'élevait chaque prêt 
et pour quelles fins et à quelles conditions ils ont 
été consentis. 
46. Exposer les mesures de secours prises à la 
suite de tous dommages importants causés au Ter
ritoire par la guerre ou tout autre désastre, en 
expliquant le principe, la nature et l'importance 
de l'indemnité ou de toute autre aide accordée 
aux membres de chaque section de la population. 

CHAPITRE 3 

Placements de capitaux 

4 7. Exposer la politique suivie en ce qui con
cerne les investissements extérieurs dans le Terri
toire. Indiquer le montant, la nature, l'origine et 
le but de tous les investissements de cet ordre 
existant au début de l'année en question, ainsi 
que le pays d'origine. Préciser s'il s'agit des in
vestissements de gouvernements ou de ceux de 
particuliers et dans quelles branches de l'activité 
ils ont été effectués. Indiquer les changements 
importants qui ont pu se produire au cours des 
cinq derniers exercices, y compris celui de l'année 
en question. Donner une évaluation des verse
ments annuels effectués au titre d'intérêts, de 
dividendes, d'amortissements, de bénéfices, de 
frais d'exploitation extérieure, etc., résultant de 
ces investissements, et indiquer dans quelle pro
portion ces versements ont été faits aux ressortis
sants de l'Autorité chargée de l'administration et 
à ceux d'autres pays. Indiquer si les placements 
dans le Territoire sont encouragés et de quelle 
façon, et dans quelle mesure les bénéfices réalisés 
dans le Territoire y sont demeurés ou ont été 
réinvestis. 

CHAPITRE 4 
Egalité en matière économique 

48. Indiquer si les ressortissants ou les sociétés 
et associations de ressortissants 

a) Des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies autres que celui de l'Autorité 
chargée de l'administration; et 

b) Des Etats non membres de l'Organisation 
des Nations Unies 
jouissent dans le domaiile économique de l'égalité 
de traitement avec les ressortissants de l'Autorité 
chargée de l'administration. 

CHAPITRE 5 

Dettes privées 

49. Indiquer dans quelle mesure les dettes 
privées, des membres de chacune des sections de 
la population soulèvent un problème et si l'usure 
est pratiquée dans le Territoire; indiquer, le cas 
échéant, quelles dispositions sont prises ou en-



visagées pour protéger les habitants contre cette 
pratique. 

Quatrième section. -Ressources, activités 
et services économiques 

CHAPITRE PREMIER 

Généralités 

50. Outre les renseignements demandés dans la 
sixième partie, section 3, chapitre premier, sur 
les diverses ressources, activités et services 
économiques existant dans le Territoire: 

a) Exposer la politique et les dispositions et 
règlements législatifs se rapportant aux res-

. sources économiques, ainsi que l'organisation et 
les activités des organes du Gouvernement 
chargés de gérer ces ressources; indiquer si les 
lois et coutumes autochtones s'opposent à ces dis
positions, et dans quelle mesure; 

b) Exposer en détail les méthodes et les 
modalités d'organisation de la production, de la 
distribution et de la vente des principaux produits 
ou groupes de produits du Territoire, et indiquer 
dans quelle mesure chacune des sections de la 
population participe à tous les stades de ses 
opérations, ainsi que l'importance des bénéfices 
directs et indirects qu'en retire le Territoire. 
Indiquer en particulier: 

i) Les prix payés aux producteurs autochtones 
et les redevances ou taxes de concession 
versées aux propriétaires fonciers autoch
tones, ainsi que la manière dont le montant 
de ces paiements est déterminé ; 

ii) Les prix, commissiOns ou rétributions 
reçus par les intermédiaires du Territoire; 

iii) Le lieu où les produits sont mis en vente et 
les prix de vente payés: 
1) A l'intérieur du Territoire; 
2) Dans la métropole; et 
3) Sur le marché mondial; 

iv) La manière dont les débouchés sont trouvés; 
v) S'il est procédé à des achats en gros ou à 

tous autres arrangements contractuels pour 
la vente de tous produits exportés du Terri
toire ; exposer en détail les modalités et les 
aspects financiers de ces arrangements; in
diquer le montant des prix payés aux pro
ducteurs, à l'intermédiaire, et à l'organisme 
d'achat intéressé, ainsi que la manière dont 
ces prix sont déterminés; 

vi) S'il existe des arrangements destinés à 
protéger les producteurs contre des fluctua
tions défavorables des prix ou à constituer 
des réserves financières en vue d'en
courager ou d'améliorer le développement 
économique, donner des indications détail
lées sur les arrangements, notamment en 
ce qui concerne la source, le montant, la 
gestion et le contrôle des fonds par le 
Gouvernement de la métropole ou du Terri
toire, ainsi que sur leur utilisation; 

c) Exposer en détail la façon dont fonction
nent et sont organisés les principaux services et 

activités économiques autres que la production, 
la distribution et la vente des produits; 

d) Donner la liste des principales sociétés 
privées et autres entreprises qui s'occupent, dans 
le Territoire, des ressources, activités et services 
économiques principaux, en les classant d'après 
la nationalité ou la section de la population à 
laquelle appartiennent leurs propriétaires, et 
d'après les pays où elles sont enregistrées; 

e) Indiquer s'il existe une société ou autre 
entreprise, privée ou publique, ayant ou tendant 
à avoir un monopole de droit ou de fait en ce 
qui concerne toutes ressources, activités ou ser
vices; indiquer quels sont les propriétaires de ces 
sociétés ou entreprises (d'après les sections de la 
population), comment elles sont organisées et 
comment elles fonctionnent; en particulier: 

i) Exposer les raisons pour lesquelles le mono
pole ou la tendance au monopole s'est formée 
et indiquer dans quelle mesure le monopole 
en question est indispensable à l'institution, 
dans l'intérêt des habitants, d'un type par
ticulier d'entreprise économique utile; 

ii) Donner des renseignements sur les règle
ments et conditions, notamment la surveil
lance exercée par le Gouvernement et les 
organismes chargés d'une mission de con
trôle, auxquels doit se conformer l'exploita
tion de chacun de ces monopoles ou de cha
cune des entreprises privées qui présentent 
un certain caractère de monopole, en pré
cisant la durée prévue pour cette exploita
tion, et la base sur laquelle cette durée a 
été déterminée ; 

iii) Indiquer la proportion du total des res
sources économiques, commerciales, etc., du 
Territoire sur laquelle porte chacun de ces 
monopoles ou entreprises; 

f) Indiquer s'il existe une forme d'organisa
tion coopérative en ce qui concerne chacune de 
ces ressources, formes d'activité ou services et, 

. dans l'affirmative, détailler la structure, les 
méthodes et les principales opérations financières 
de ces coopératives et indiquer dans quelles con
ditions et par quels moyens le Gouvernement les· 
aide ou les contrôle; indiquer si des dispositions 
ont été ou sont actuellement prises pour en
courager dans le Territoire l'emploi des méthodes 
coopératives, notamment en ce qui concerne la 
production, la consommation et la vente des pro
duits d'exportation et, le cas échéant, quelle est 
la portée de ces dispositions; 
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g) Exposer la nature et l'importance des con
cessions que le gouvernement de la métropole 
ou le gouvernement du Territoire ont pu ac
corder; 

h) Indiquer si l'administration a pris ou se 
propose de prendre des mesures pour protéger 
les groupes autochtones économiquement faibles 
et exposer, le cas échéant, les résultats des 
mesures qui ont été prises; 

i) Indiquer si des mesures sont prises ou en
visagées en vue de transférer peu à peu aux 
autochtones certaines attributions reservées à 



d'autres sections de la population dans l'économie 
du Territoire; 

j) Exposer en détail les mesures prises par le 
gouvernement de la métropole ou par le gouverne
ment du Territoire en vue de protéger et de con
server toutes ses ressources à l'intention du Terri
toire et ses habitants et de développer ces res
sources et les autres activités économiques. 

CHAPITRE 2 
Commerce et négoce 

51. Outre les renseignements demandés aux 
questio~s 42 et 50, exposer la structure générale 
de la v1e commerciale dans le Territoire et in
diquer dans quelle mesure participent à ce com
merce et à ce négoce les entreprises et autres 
?rg~nisations et personnes privées appartenant: 
1) a. la. se~!ion autochtone de la popuTation du 
Te:;r:It01re, u) aux autres sections de la population 
et .m) aux territoires et pays autres que le Terri
tOire. 

52. Indiquer la façon dont les produits locaux 
et les produits importés sont distribués à l'inté
rieu~ du Territoire. Donner, en particulier des 
détmls sur la répartition des denrées aliment~ires 
des tissus en pièces et autres produits essentiels: 
53. Indiquer s'il existe des méthodes pour le 
contrôle des prix et la répartition des denrées 
alimentaires, des tissus en pièces et autres pro
duits essentiels, et, dans l'affirmative, donner des 
indications détaillées sur ces méthodes. 
54. Exposer les principes et les conditions 
économiques qui régissent le commerce extérieur 
du Territoire. Détailler les mesures prises pour 
développer le commerce extérieur. et indiquer, 
outre les renseignements demandés plus haut, s'il 
existe: 

a) Des droits de douane ou autres droits sur 
les marchandises à l'entrée ou à la sortie, et, le 
cas échéant, donner des détails sur leur applica
tion, en joignant les tarifs douaniers; 

b) Des licences et contingents d'importation 
et d'exportation; le cas échéant, indiquer le pour
centage du commerce total sur lequel portent ces 
licences et contingents, et donner des renseigne
ments détaillés sur leur application, notamment 
sur les principaux produits en cause, leur prove
nance ou leur destination, et le montant des droits 
de licence exigés ; 

c) Des subventions directes ou indirectes; dans 
l'affirmative, donner des détails à ce sujet. 

Expliquer, dans chacun des cas énumérés ci
dessus, les différences qui peuvent exister entre 
le commerce du Territoire avec la métropole et 
avec les autres pays. 

CHAPITRE 3 
Terre et agriculture 

a) Régime foncier 
55. Outre les renseignements demandés aux 
questions 42 et 50, exposer, en donnant un bref 
historique, les divers types de régime foncier et 
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l'utilisation des terres dans le Territoire. En 
ce qui concerne la nature, l'emplacement et 
l'utilisation des terres, indiquer: a) les terres 
actuellement cultivées ou que l'on commence à 
mettre en valeur; b) les terres qui ne sont pas 
encore cultivées ou mises en valeur; et préciser 
dans quelle mesure on estime que ces terres peu
vent être mises en valeur; exposer les problèmes 
que soulèvent ces questions et ce que l'on a fait 
jusqu'ici pour les résoudre. 

Faire une étude générale du régime foncier 
actuel et de l'utilisation des terres en comparant 
la part des autochtones et celle des autres sec
tions de la population; donner des exemples des 
superficies maxima, minima, et, si possible, des 
moyennes générales des superficies détenues par 
des individus ou par des organisations de chacun 
des groupes susdits; indiquer la qualité relative 
et l'emplacement des terres détenues par chaque 
groupe, et expliquer toute différence importante 
dans l'utilisation de la terre par les divers groupes. 

Exposer les problèmes que soulève le régime 
foncier dans le Territoire. Indiquer, en particu
lier, s'il existe des problèmes dus aux causes sui
vantes et, dans l'affirmative, expliquer en quoi 
ils consistent: 

a) Aliénation des terres à bail ou à titre de 
propriété perpétuelle et libre, consentie à des 
individus ou à des organisations non autoch
tones; 

b) Surpeuplement, y compris les déplacements 
des habitants autochtones d'une partie du Terri
toire vers une autre; 

c) Erosion, pauvreté du sol, insuffisance des 
ressources en eau, communications insuffisantes 
maladies des plantes et des animaux, et toute~ 
autres causes. 

Indiquer la fréquence et la nature des dif
férends et des procès en matière de régime fon
cier, ainsi que l'espacement et le sujet des débats 
que les organes des autorités locales et du gou
vernement du Territoire consacrent aux pro
blèmes fonciers. Indiquer, le cas échéant, les 
mesures prises pour résoudre les problèmes qui 
peuvent se présenter. 

56. Résumer les lois (y compris les lois -et 
coutumes indigènes) et les procédures qui régis
sent l'enregistrement des titres de propriété, ainsi 
que l'acquisition et le transfert des terres entre: 

a) Les autochtones eux-mêmes; 
b) Les communautés d'autochtones ou d'im

migrants (notamment les sociétés commerciales 
et industrielles et les missions). 

Résumer les dispositions des textes législatifs 
et des coutumes reconnues destinées à protéger 
le régime foncier et les besoins futurs des autoch
tones. 

57. Indiquer les pouvoirs, législatifs ou autres, 
que détiennent le Gouvernement de la métropole 
ou les autorités locales, en vue de l'acquisition 
de terres à des usages publics ou autres, y com-



pris la création de zones aux fins d'utilisation 
ultérieure. Indiquer si des terres de cette caté
gorie ont été acquises au cours de l'année en 
question et, le cas échéant, indiquer: 

a) La situation géographique; 
b) La superficie; 
c) Les motifs et le but de cette acquisition; 
d) Le prix versé, et la manière dont l'in

demnité relative à cette' acquisition a été déter
minée. 

Indiquer dans toute la mesure possible l'atti
tude des autochtones en ce qui concerne l'acquisi
tion de terres à des fins publiques, y compris les 
réserves et mentionner, par exemple, les débats 
qui ont eu lieu à ce sujet dans les organes des 
autorités locales et du gouvernement du Terri-
toire. · 

b) Produits agricoles 

58. Indiquer les principaux types et méthodes 
de culture utilisés dans le Territoire, en mention
nant les différences qui peuvent exister entre les 
diverses parties du Territoire et entre les dif-

, férentes sections de la population. Indiquer les 
méthodes et les techniques de culture utilisées par 
les autochtones. Donner une évaluation générale 
du rendement de l'agriculture et exposer les pro
grès accomplis pour l'améliorer, en indiquant 
l'importance accordée à l'irrigation et les types 
d'irrigation auxquels on a recours, l'emploi des 
engrais, les assolements, l'introduction de cul
tures nouvelles et de cultures améliorées, les 
méthodes de protection du sol et les méthodes 
de régénération des terres. Indiquer si des types 
traditionnels de régime foncier ou d'autres as
pects des lois et coutumes autochtones ont gêné 
l'amélioration ou le développement de la culture, 
et, dans l'affirmative, préciser de quelle manière. 

Exposer les changements importants survenus 
au cours de l'année en question dans la superficie 
consacrée aux principaux produits agricoles ou 
dans la quantité de ces produits, et indiquer les 
raisons de ces changements. 

59. Indiquer si la population d'une partie quel
conque du Territoire est menacée de famine ou 
d'une pénurie de produits alimentaires. Dans l'af
firmative, préciser les régions où règne cet état 
de choses, les facteurs qui en sont la cause et les 
mesures prises ou envisagées pour y remédier. 

60. Indiquer si les autoéhtones qui se livrent à 
des cultures vivrières ou à des cultures économi
ques sont soumis à cet égard à des contraintes ou 
à des limitations quelconques. Dans l'affirmative, 
donner des détails et indiquer les raisons de ces 
pratiques. 

c) Ressources en eau 

61. Donner une évaluation des ressources en eau 
(eaux superficielles et eaux souterraines) du Ter
ritoire qui sont utilisables pour l'agriculture et 
indiquer les méthodes de captation et de réparti
tion. 
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CHAPITRE 4 
Elevage 

62. Indiquer les principales catégories de bétail 
élevées dans le Territoire et les méthodes utilisées 
pour l'élevage et la reproduction, en mentionnant 
les différences qui peuvent exister à ce sujet entre 
les diverses parties du Territoire et entre les di
verses sections de la population. Indiquer, en par
ticulier, les catégories de bétail et les méthodes 
d'élevage employées par les autochtones. Indiquer 
s'il se pose un problème grave pour le Territoire, 
en ce qui concerne la quantité du bétail ou sa qua
lité, et, dans l'affirmative, mentionner les mesures 
prises ou envisagées pour résoudre ce problème. 
Indiquer succinctement si l'élevage a un rende
ment suffisant, et mentionner les mesures prises 
pour améliorer ce rendement, en indiquant, en 
particulrer, l'importance des races nouvelles et 
des races améliorées qui ont été introduites; ex
poser les améliorations qui ont été apportées aux 
pâturages, aux cultures vivrières et à l'approvi
sionnement en eau. Indiquer si les types tradi
tionnels de régime foncier et les autres aspects 
des lois et coutumes indigènes ont entravé l'amé
lioration ou l'extension de l'élevage et, le cas éché
ant, préciser de quelle manière. 

Exposer les changements importants survenus 
au cours de l'année en ce qui concerne la super
ficie consacrée à l'élevage ou le nombre de têtes 
deB principales catégories de bétail, et préciser les 
raisons de ces changements. 

Exposer l'organisation de la lutte contre les 
parasites et les maladies des animaux et indiquer 
les progrès réalisés à cet éga:r;d, au cours de l'an
née considérée. 

Indiquer la façon dont sont utilisés les princi
paux produits de l'élevage. 

CHAPITRE 5 
Pêcheries 

63. Outre les renseignements demandés aux 
questions 42 et 50, indiquer les ressources du Ter
ritoire en matière de pêche (y compris les crus
tacés et les mollusques) ; indiquer dans quelle me
sure et par quels moyens elles sont utilisées 
comme source de produits alimentaires pour la 
consommation à l'intérieur ou à l'extérieur du 
Territoire. 

Indiquer, autant que faire se peut, les possi
bilités économiques que constituent les ressources 
des pêcheries et exposer les, plans envisagés pour 
leur développement, notamment les mesures 
prises pour encourager les habitants à consom
mer du poisson et à participer à l'industrie de la 
pêche. 

Indiquer les installations qui existent dans le 
Territoire pour le traitement des produits de la 
pêche, notamment pour la conservation, la con
gélation et la salaison. 

CHAPITRE 6 
Forêts 

64. Outre les renseignements demandés aux 
questions 42 et 50, indiquer, en donnant un bref 



résumé historique, la mamere dont sont exploi
tées les régions forestières du Territoire. Indi
quer la mesure dans laquelle la législation du Ter
ritoire (y compris les lois et coutumes indigènes) 
s'applique aux régions forestières; indiquer les 
lois, coutumes et procédures qui concernent parti
culièrement ces régions, et exposer leur applica
tion pratique en ce qui concerne: . 

a) La protection des forêts, y compris la créa
tion de réserves forestières; 

b) Le reboisement des terres déboisées ou en 
friche; 

c) L'octroi de concessions pour l'exploitation 
du bois d'œuvre et des autres industries fores
tières. 

Indiquer dans toute la mesure possible l'atti
tude des autochtones en ce qui concerne la créa
tion de réserves forestières et l'octroi de conces
sions. 
65. Indiquer la superficie du domaine forestier 
permanent qui fait l'objet d'un programme de 
mise en valeur rationnel; indiquer la superficie 
des zones de peuplement forestier et celle des 
forêts qui ont été régénérées. 
66. Enumérer les produits forestiers qui jouent 
un rôle important dans l'économie intérieure et 
extérieure du Territoire. 

CHAPITRE 7 
Ressources minérales 

67. Outre les renseignements demandés aux 
questions 42 et 50, indiquer les ressources miné
rales que l'on connaît ou que l'on suppose exister 
dans le Territoire et exposer la façon dont elles 
ont été mises en valeur jusqu'à présent. 
68. Indiquer les principes; les dispositions légis
latives et les règlements relatifs aux ressources 
minérales et à l'extraction minière, et en particu
lier les dispositions concernant: 

a) La protection et l'extraction des ressources 
minérales, notamment les redevances et autres 
avantages qui reviennent au Territoire et aux 
propriétaires des terrains contenant ces miné
raux; 

b) La façon dont on détermine les droits aux 
ressources du sol et du sous-sol; 

c) Les conditions imposées aux prospections 
entreprises par des particuliers, y compris le mon
tant des droits exigés; 

d) L'acquisition et le transfert des droits sur 
le sous-sol ; 

e) La remise en état des terrains endommagés 
par les exploitations minières. 

Indiquer si l'on a pris de nouvelles mesures 
pour que les autochtones tirent bénéfice du déve
loppement des ressources minérales du Terri
toire; et, dans l'affirmative, exposer ces mesures. 
69. Donner une idée de la durée probable des res
sources minérales et indiquer si des plans ont été 
établis pour préserver les habitants des consé
quences économiques de l'épuisement des res
sources minérales; dans l'affirmative exposer ces 
plans. 

CHAPITRE 8 

Industries 

70. Outre les renseignements demandés aux 
questions 42 et 50, indiquer les principales indus
tries du Territoire en mentionnant notamment 
quelles sont les industries des catégories suivantes 
qui existent dans le Territoire: 

a) Industries manufacturières; 
b) Artisanat et industries domestiques locales; 
c) Industries de l'alimentation, y compris la 

transformation des produits alimentaires; 
d) Industrie du tourisme. 
Pour chacune de ces industries, indiquer, s'il 

y a lieu, les matières premières utilisées et les 
possibilitiés de développement de l'industrie, ainsi 
que les mesures prises pour la développer et 
l'étendre. 

71. Indiquer les principaux débouchés pour les 
produits de ces industries et comparer leurs prix 
à ceux des produits concurrents. 

72. Indiquer les mesures prises ou envisagées 
par le Gouvernement de la métropole ou le gou
vernement du Territoire en vue d'industrialiser 
le Territoire. Indiquer, si possible, la mesure 
dans laquelle le développement industriel peut dis
poser, à cette fin, de capitaux provenant: 

a) De sources locales, y compris les emprunts 
à rembourser au moyen de taxes locales et les sub
ventions accordées par le Gouvernement; 

b) D'investissements extérieurs directs; 
c) D'emprunts publics souscrits à l'étranger; 
d) D'autres sources étrangères. 
Indiquer les mesures prises pour former les 

autochtones aux techniques industrielles. 
Exposer en détail le développement prévu pour 

chaque branche particulière d'industrie. 

73. En indiquant les dispositions législatives et 
les règlements relatifs à la création et au fonc
tionnement des industries, mentionner s'il existe 
un système pour l'octroi des autorisations ou 

· toute autre forme de contrôle des industries. Dans 
l'affirmative, exposer ce système en détail, en 
indiquant les pouvoirs et la composition de l'of
fice chargé du contrôle, les critères suivant les
quels il prend ses décisions, le nombre des de
mandes, classées d'après la section de la popula
tion, ainsi que le nombre des demandes accordées 
et rejetées au cours de l'année en question (avec 
les motifs de la décision prise) . 
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7 4. Outre les renseignements demandés aux 
questions 42 et 50, indiquer les sources de com
bustibles et d'énergie qui existent dans le Terri
toire et donner des renseignements détaillés sur 
les sources d'énergie, la capacité actuelle des sta
tions génératrices et des lignes de transmission, 
les ressources potentielles d'énergie, le nombre 
ou le pourcentage des habitants desservis par 
chaque installation 1et les tarifs payés par les 
consommateurs. 



CHAPITRE 9 
Transports et communications 

75. Outre les renseignements demandés aux 
questions 42 et 50 donner, sous les rubriques 
ci-après, des indications détaillées sur les instal
lations de transports et de communications in
térieurs et extérieurs qui existent dans le Terri
toire ou qu'utilisent ses habitants. Préciser dans 
chaque cas, si possible, l'état et la capacité des. 
installations; la fréquence ou la continuité du 
service; les principaux types de matériel utilisés; 
la nature et l'importance des améliorations effec
tuées au cours de l'année en question; les prin
cipaux tarifs payés par les usagers; l'organisme 
qui établit les tarifs, ainsi que la base et la 
procédure suivant lesquelles ces tarifs sont établis, 
y compris l'octroi de tarifs préférentiels dans les 
cas particuliers; indiquer en détail, dans chaque 
cas, quels sont les propriétaires et les exploitants 
des moyens de transport et de communications; 
le montant des subventions accordées par 1e Gou
vernement de la métropole ou les autorités locales, 
et par des organisations privées, à chaque type 
de transport et de communication et le montant 
des placements investis dans chacun de ces types, 
en précisant le pays d'origine de ceux qui ont 
fourni les capitaux: 

a) Services postaux; 
b) Services de téléphone et de radiotéléphonie ; 
c) Télégraphe, câbles sous-marins et télégra

phie sans fil ; 
d) Radiodiffusion, réception et relais des émis

sions radiophoniques; 
e) Routes (y compris leurs types, leurs normes, 

les ponts, les transbordeurs, les méthodes de cons
truction et d'entretien, ainsi que leur coût; 

f) Services de transports routiers. (marchan
dises et voyageurs, en indiquant dans quelle me
sures les transports s'effectuent à dos d'animal ou 
à dos d'homme) ; 

g) Services des chemins de fer (y compris 
l'écartement des voies); 

h) Services de transports aériens (y compris 
les aérodromes civils) ; 

i) Services météorologiques; 
j) Marine marchande (y compris les installa

tions portuaires et les installations pour la répara
tion des navires, les profondeurs maximums de 
l'eau, les moyens de communication avec l'inté
rieur et les voies navigables intérieures). 

76. Indiqt-ier si l'on fait une distinction entre 
les autochtones et les autres sections de la popula
tion en ce qui concerne la possibilité d'être usager, 
propriétaire, exploitant ou employé des moyens 
de transport et de communication existants, et 
donner des renseignements sur le mode de recrute
ment et la formation du personnel autochtone dans 
les emplois classifiés1• 

77. Indiquer les relations qui existent, ou que 
l'on envisage d'établir, en matière de transports 
et de communications: 

a) Par voie maritime; 
' b) Par voie aérienne; 

c) Par voie terrestre ou fluviale entre le Terri
toire et des points situés à l'intérieur. 

En ce qui concerne les services de transport 
et de communication extérieurs, indiquer en dé
tail: 

i) Les restrictions apportées, le cas échéant, 
à la liberté d'exploiter des services internatio
naux par voie aérienne, maritime, routière ou 
fluviale, quelle que soit la nationalité de l'ex
ploitant; 

ii) Les formalités à remplir pour le mouvement 
des voyageurs et celui des marchandises. 

CHAPITRE 10 

Travaux publics 

78. Indiquer les projets de travaux publics qui 
ont été entrepris, achevés ou prévus au cours de 
l'année, autres que ceux qui sont expressément 
mentionnés ailleurs. 

Septième partie 

PROGRES SOCIAL 

CHAPITRE PREMIER 

Conditions sociales (généralités) 
79. En plus des renseignements demandés dans 
la première partie du Questionnaire, énumérer 
les principaux· groupes autochtones, en donnant 
un bref aperçu de leur organisation et de leurs 
coutumes du point de vue social et religieux. 
Donner à ce sujet des détails sur la stratification 
sociale qui peut exister parmi la population au
tochtone et indiquer dans quelle mesure il est 

1 Voir ci-dessus la section b Classification interna
tionale type des professions, d; chapitre Terminologie 
statistique. 
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d'usage d'accorder certains privilèges (ou d'im
poser certaines restrictions) à tel ou tel groupe 
social. 
80. Enumérer les organisations non gouverne
mentales de caractère social qui existent dans le 
Territoire. Indiquer, dans la mesure du possible, 
les buts, les activités et l'importance numérique 
de ces organisations et la mesure dans laquelle 
les indigènes participent à leur activité. 

CHAPITRE 2 
Droits de l'homme et libertés fondamentales 

81. Indiquer les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales figurant notamment dans la Décla-



ration universelle des droits de l'homme (adoptée 
le 10 décembre 1948 par l'Assemblée générale et 
à laquelle se réfère l'Appendice du présent Ques
tionnaire) qui ont été mis en application dans 
le Territoire et exposer les obstacles d'ordre social 
ou culturel qui empêchent d'appliquer intégrale
ment l'un quelconque de ces droits ou de ces 
libertés. 

82. Indiquer si l'esclâvage, la traite des esclaves 
ou l'une quelconque des institutions ou pratiques 
suivantes dont les effets sont analogues à ceux 
de l'esclavage, existe,nt dans le Territoire: 

a) Le statut ou la condition pouvant naître du 
fait qu'un individu, ayant contracté une dette en
vers un autre individu, s'engage à fournir ses 
propres services en paiement de cette dette ou 
engage les services d'une tierce personne placée 
sous son autorité, lorsque ces services ne sont 
pas pris en compte pour l'amortissement de la 
dette ou lorsque la nature et la durée des services 
que doit fournir le débiteur ou la personne mise 
en gage ne sont pas précisés, ou encore lorsque 
le débiteur ou la personne mise en gage sont sou
mis à des conditions qui ne leur permettent pas 
d'exercer les droits dont jouissant normalement 
les individus libres dans le cadre de la coutume 
sociale locale ; 

.b) La pratique suivant laquelle une personne, 
smt en vertu de la loi (y compris le droit coutu
mier), soit en vertu de la coutume ou d'un accord, 
est attachée à une terre en culture ou en pâturage 
et ne peut changer d'état ni disposer librement 
du produit de son travail, qu'elle soit tenue ou 
non à fournir des services au propriétaire sans 
rémunération; 

c) La pratique suivant laquelle un individu ou 
un groupe d'individus, obligé en vertu d'un droit 
coutumier ou autre à fournir avec ou sans rému
nération certains services à un autre individu 
ou à la collectivité, n'est pas libre d'y mettre fin 
de son propre gré; 

d) La pratique suivant laquelle une femme 
~st don~ée e~ mariage, sans pouvoir s'y opposer, 
a un prix ou a des conditions qui donnent au mari 
à, son clan, ou à sa famille, le droit de dispose1: 
d. elle et de ses enfants et permettent son exploita
hon au profit d'autrui; 

e) La pratique suivant laquelle un enfant est 
trans!éré par ses parents ou par ses tuteurs à 
un bers contre paiement ou dans des condi
tions qui permettent l'exploitation de l'enfant au 
mépris de son intérêt. 

Dans l'affirmative, indiquer en détail les me
sures préventives ou répressives prises et notam
ment: 

i) La législation visant à la suppression de ces 
pratiques, la mesure dans laquelle elle est ap
pliquée et les résultats obtenus; 

ii) Les mesures prises pour supprimer les 
causes économiques et sociales de ces pratiques, 
notamment dans le domaine de l'éducation, et les 
résultats obtenus. 

83. Indiquer si des décisions judiciaires ou ad
ministratives importantes concernant les droits 
de l'homme ont été prises dans le Territoire ou 
au sujet du Territoire pendant l'armée en ques
tion. Dans l'affirmative, donner un résumé de 
ces décisions. 

Indiquer si la Déclaration universelle des droits 
de l'homme a été traduite dans les langues des 
habitants et si elle a été affichée ou expliquée 
dans les écoles et autres établissements d'enseigne
ment. 
84. Indiquer dans quelle mesure le droit d'adres
ser des pétitions aux gouvernements du Terri
toire et de la métropole a été exercé au cours de 
l'année. 

Indiquer si les habitants du Territoire savent 
qu'ils ont le droit de soumettre des pétitions à 
l'Organisation des Nations Unies et, dans l'af
firmative, indiquer dans quelle mesure. 
85. Indiquer si des restrictions quelconques à 
la jouissance des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales· ont été apportées ou étaient en 
vigueur pendant l'année et, dans l'affirmative, 
donner des renseignements détaillés. 

En particulier, énumérer et expliquer les raisons 
des restrictions concernant: 

a) La publication et la distribution des jour
naux ou autres périodiques; la réception dans le 
Territoire, ou la transmission à partir du Terri
toire, de toute nouvelle ou autre forme d'informa
tion; et l'introduction dans le Territoire de tout 
journal, autre périodique ou livre publié à l'exté
rieur du Territoire; énumérer toutes les publica
tions qui ont fait l'objet de ces restrictions; 
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b) Le droit de tenir une réunion ou l'activité 
d'un groupe quelconque. 
86. Expliquer comment la liberté de la presse 
est garantie; énumérer et décrire les moyens 
d'information qui existent dans le Territoire et 
qui desservent ses habitants. En particulier: 

a) Indiquer dans quelle mesure les habitants 
peuvent, en pratique, se procurer des journaux, 
des périodiques, des livres et d'autres publica
tions édi~és dans le Territoire ou en dehors et 
disposer de récepteurs radiophoniques; 

b) Indiquer quels sont les propriétaires des 
journaux paraissant dans le Territoire, les princi
paux services de nouvelles, les langues dans les
quelles ils sont publiés, la fréquence et l'impor
tance de leur tirage, et, si possible, leur influence; 

c) Indiquer les propriétaires des principaux 
services de radiodiffusion desservant le Terri
toire, les principaux types et l'origine des pro
grammes, la langue d'émission et le nombre 
approximatif des personnes qui écoutent ces pro
grammes; 

d) Indiquer les propriétaires des installations 
de cinéma existant dans lè Territoire, l'origine 
et la langue des programmes et le nombre ap
proximatif des personnes qui assistent à ces spec
tacles. 

Indiquer en termes généraux dans quelle me
sure ces moyens fournissent au public en général, 



aux établissements d'enseignement, aux établisse
ments religieux, aux organisations non gouverne
mentales, aux syndicats, etc., des renseignements 
sur les événements d'intérêt local et d'intérêt 
international ainsi que sur les objectifs et 
l'activité de l'Organisation des Nations Unies et en 
particulier du régime international de tutelle. 
87. Exposer les mesures prises pour protéger 
ou surveiller les religions autochtones. Indiquer 
si des mouvements autochtones de caractère re
ligieux ou analogue se sont produits dans le 
'Territoire au cours de ces dernières années. Dans 
l'affirmative, indiquer et, si possible, expliquer 
les facteurs qui en sont la cause et les formes 
qu'ils ont prises, et indiquer les mesures adoptées 
par les autorités du Territoire à l'égard de ces 
mouvements. ' 
88. Donner des détails sur l'activité des mis
sionnaires et sur les autres activités religieuses 
dans le Territoire; indiquer l'aide financière· ou 
autre ,que les pouvoirs publics leur ont accordée. 
Indiquer le nombre et la répartition des mission
naires, la confession à laquelle ils appartiennent, 
leur nationalité et le nombre de leurs adhérents. 

Indiquer si des mesures restrictives ont été 
prises à l'égard de l'activité des missionnaires 
au cours de l'année et, dans l'affirmative, en don
ner les raisons. 

89. Donner des renseignements sur les lois ou 
les coutumes du Territoire relatives à l'adoption 
des enfants et indiquer l'importance de cette 
pratique. Expliquer en particulier les obligations' 
juridiques d'un parent adoptif: 

a) Si ces adoptions sont contrôlées par un tri
bunal quelconque ; 

b) S'il existe des dispositions juridiques pour 
mettre fin à une adoption; et, dans l'affirmative, 
indiquer ces dispositions; 

c) Si l'enfant adopté peut avoir recours à un 
tribunal ou à quelque autre autorité en, cas de 
mauvais traitements. ou de sévices; 

d) Si l'homme qui a adopté une fille peut la 
prendre pour épouse. 

90. Indiquer les dispositions légales, les règles 
administratives et autres conditions qui régissent 
l'entrée des immigrants dans le Territoire. Indi
quer e11 particulier s'il existe des restrictions 
quelconques à l'immigration: 

a) Des ressortissants d'Etats Membres des Na
ti ons Unies; 

b) Des ressortissants d'Etats qui ne sont pas 
membres des Nations Unies et, dans ce cas, indi
quer la portée des restrictions imposées et les 
raisons pour lesquelles elles ont été appliquées. 

Indiquer quel est l'organisme qui s'occupe de 
la question de l'immigration et donner la composi
tion· de cet organisme. 

Indiquer le nombre et la nationalité des immi
grants qui sont entrés pour la première fois dans 
le Territoire au cours de l'année. 

Exposer la politique suivie par le Gouverne
ment du Territoire ou par celui de la métropole 

en ce qui concerne l'immigration des personnes 
déplacées et des réfugiés ; indiquer les mesures 
que le gouvernement a prises ou qu'il envisage 
de prendre à cet égard, notamment en collabora
tion avec les organisations internationales et les 
autres organisations. 

CHAPITRE 3 
Condition de la femme 

91. Exposer en termes généraux la condition de 
la femme dans le Territoire. Indiquer en particu
lier si la femme est privée de certains droits de 
l'homme essentiels et s'il existe dans le Territoire 
des coutumes qui portent atteinte à l'intégrité 
physique ou à la dignité morale des femmes. Dans 
l'affirmative, indiquer, le cas échéant, les mesures 
qui ont été prises au cours de l'année considérée 
en vue d'abolir progressivement ces pratiques. 
92. Indiquer quelle est la capacité juridique de 
la femme, mariée ou non mariée, dans le domaine 
du droit civil, notamment en ce qui concerne le 
recours aux tribunaux, les droits de propriété et 
de succession, la libre disposition de ses gains, 
le droit d'exercer la tutelle et de traiter des af
faires. Indiquer quelle est, d'après les lois et 
coutumes indigènes, la capacité juridique de la 
femme, mariée ou non mariée. Indiquer si la 
femme est responsable des dettes de son mari et 
vice versa selon le droit civil et selon les lois 
et coutumes autochtones. 
93. Indiquer si les femmes ont, dans des condi
tions d'égalité, le même droit que les hommes 
d'occuper des postes publics (y compris ceux des 
organes du Gouvernement) et d'exercer les fonc
tions publiques prévues par la loi ou par la 
coutume. 
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94. Indiquer si les femmes jouissent du droit au 
travail dans des conditions d'égalité avec les 
hommes et si les mesures qui ont été prises pour 
fournir les moyens nécessaires de , formation et 
d'orientation professionnelles donnent aux femmes 
des possibilités d'y accéder égales à celles des 
hommes. Si tel n'est pas le cas, indiquer quelles 
mesures ont été prises au cours de l'année con
sidérée pour assurer ces droits aux femmes dans 
des conditions d'égalité avec les hommes. 
95. Indiquer, s'il en existe, les professions dont 
les femmes, mariées ou non mariées, se trouvent 
exclues soit en fait, soit en vertu de la législation 
ou des lois et coutumes indigènes, et, si possible, 
indiquer dans chaque cas les motifs. 
96. Indiquer la fréquence des mariages poly
games parmi les autochtones et parmi les immi
grés. 

Pour chacune des sections de la population, 
indiquer: 

a) S'il existe un âge légal de mariage pour les 
filles et pour les garçons et, dans l'affirmative, 
préciser qmil est cet âge ; 
· b) Si le consentement des deux parties est exigé 

pour le mariage; . . 
c) Si le consentement des parents est exigé 

pour le mariage. Dans l'affirmative, indiquer 



jusqu'à quel âge, et s'il est possible d'avoir recours 
L une autorité extérieure au cas où les parents 
refusent leur consentement ou si leur volonté est 
imposée à l'enfant; 

d) S'il existe des mariages forcés ou des ma
riages d'enfants et, dans l'affirmative, quelles me
sures ont été prises, le cas échéant, pour les inter
dire; 

e) Si la coutume dite du "prix de l'épouse" 
est pratiquée dans le Territoire et, dans l'affirma
tive, donner des détails. 

97. Indiquer s'il existe dans le Territoire des 
organisations ou associations feminines et, dans 
l'affirmative, exposer dans la mesure du possible, 
leur but, leur composition, en donnant des pré
eisions sur chacune des sections de la population, 
et la nature de leur activité; indiquer en détail 
les mesures qui ont été prises ou que l'on prend 
actuellement pour encourager leur développe
ment. 

CHAPITRE 4 

Main-d'oeuvre 

98. Donner une description générale de la situa
tion de la main-d'œuvre dans le Territoire et 
exposer les principaux facteurs et problèmes 
relatifs à la main-d'œuvre et aux conditions de 
travail. En particulier: 

n) Indiquer les catégories et les possibilités 
d'emploi existant dans le Territoire; 

b) Exposer en détail les problèmes relatifs au 
chômage, ou au manque de main-d'œuvre qui peu
vent exister dans l'ensemble ou dans une partie 
quelconque du Territoire, et les mesures adoptées 
pour y remédier ; 

c) · Indiquer l'importance du recrutement de la 
main-d'œuvre et les méthodes employées à cette 
fin; énumérer les organisations gouvernementales 
ou privées qui procèdent au recrutement des 
travailleurs et préciser la nature du travail pour 
lequel ils ont été recrutés, les conditions et les 
garanties relatives au recrutement, les droits à 
payer, s'il y en a, le paiement des frais de voyage 
et, le cas échéant, les dispositions en vue du rapa
triement ou du rengagement; 

d) Indiquer les dispositions qui ont été prises 
pour la formation du personnel spécialisé et des 
autres travailleurs; 

e) Indiquer dans, quelle mesure des personnes 
quittent le Territoire pour chercher un emploi,. 
et préciser le pays de destination; exposer les 
conditions dans lesquelles ils émigrent, les disposi
tions prises pour contrôler le recrutement, pour 
protéger les travailleurs migrants et pour limiter 
l'émigration; et la mesure dans laquelle l'émigra
tion de ces personnes a des répercussions sur les 
conditions sociales et économiques du pays d'où 
elles proviennent ; 

f) Donner des renseignements sur la mesure 
dans laquelle des travailleurs ~ont été ou sont 
actuellement recrutés en dehors du Territoire, 
leur origine, leur nombre et la façon dont ils ont 
été recrutés et les moyens de transport utilisés ; 

les types, les conditions et la durée des emplois 
dans le Territoire; la manière dont les travail
leurs sont répartis entre les employeurs, et le 
contrôle de leurs conditions de travail et d'exis
tence; la nature du logement, leurs rapports avec 
les autres sections de la population; les mesures 
prises pq,ur transporter et loger les familles des 
.employés immigrants mariés et les dispositions 
qui permettent 'à ces travailleurs d'envoyer de 
l'argent aux personnes à leur charge dans le pays 
d'origine; le droit de se fixer en permanence dans 
le Territoire et la mesure dans laquelle ce droit 
est accordé; 

g) Enumérer et exposer les pratiques en usage 
et les lois et règlements en vigueur en ce qui con
cerne le travail obligatoire pour: i) les travaux 
et services publics essentiels, et ii) tout autre 
but; indiquer, en particulier, par quelle autorité 
ce travail obligatoire peut être ordonné; pour 
quelle durée et dans quelles conditions il peut 
l'être; quelles précautions l'on prend pour s'as
surer que l'individu requis est physiquement apte 
au travail qui lui est demandé; s'il s'agit de 
porteurs, quelle est la charge maximum autorisée; 
quelle est la distance maximum entre le lieu de 
travail et le foyer; quel est le nombre maximum 
de jours par mois ou la période pendant laquelle 
l'individu requis peut être employé, y compris les 
jours passés en déplacement pour le retour au 
foyer; si toutes les sections de la population sont 
assujetties au travail obligatoire; quelles sont les 
personnes ou les catégories de personnes qui en 
sont exemptées; 
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h) Indiquer si l'endettement et, en particulier, 
l'endettement à l'égard des employeurs, existe à 
un degré inquiétant parmi les employés et, dans 
l'affirmative, indiquer les mesures que l'on prend 
pour y remédier. 

99. Indiquer les mesures prises au cours de 
l'année pour étendre l'application au Territoire, 
des conventions et recommandations de l'Organi
sation internationale du Travail. 

100. Donner des renseignements sur les lois et 
règlements du Territoire relatifs aux conditions 
d'emploi et préciser comment ils sont mis en 
application. En particulier, lorsque ces renseigne
ments sont connus, fournir séparément pour 
chacune des catégories d'industries des indica
tions détaillées sur: 

a) Les procédures de négociation, y compris 
la négociation des conventions collectives. Les 
procédures de conciliation et d'arbitrage en ma
tière de salaires et de conditions de travail, et don
ner des exemples pris dans l'année; 

b) Les contrats de travail, en mentionnant les 
sanctions civiles et pénales, la main-d'œuvre en
gagée à long terme et les périodes maximums de 
service pouvant être prévues explicitement ou 
implicitement dans un contrat; 

c) Les heures de travail, les périodes de repos, 
les congés et, le cas échéant, l'organisation des 
loisirs des travailleurs; 

d) La rémunération, y compris les paiements 
en espèces et en nature, en 'indiquant dans ce 



dernier cas leur valeur réelle; les dispositions 
relatives à la protection des salaires, les taux 
minimums et les taux réels; les méthodes de fixa
tion et de modification des salaires; les périodes 
de paiement et leur régularité; les dispositions 
relatives aux avances de salaire; les prélèvements, 
les saisies à la suite de décisions judiciaires et 
l'épargne obligatoire; 

e) La fourniture de rations alimentaires; 
f) Le logement dans le lieu de travail, y com

pris le logement pour les familles des travailleurs 
mariés; les conditions sanitaires du lieu de tra
vail; 

g) La protection du droit des membres de 
chaque sexe et de chaque section de la popula
tion à un salaire égal pour un travail égal, et 
à l'égalité de traitement en matière d'emploi, de 
rémunération et de conditions de travail sans 
distinction de race, de sexe, de nationalité, de 
religion ou d'appartenance à telle ou telle tribu; 

h) La visite médicale avant l'embauche, pen
dant la période de travail et à l'expiration de 
l'emploi; l'assistance médicale aux employés et 
la protection de leur santé; 

i) Les indemnités en cas d'accident et le 
rétablissement de la capacité de travail; 

j) Le travail des femmes; 
k) Le travail des adolescents; 
Z) Le travail de nuit et le travail dans les 

mines; 
. m) La liberté pour les travailleurs de se dé

placer à l'intérieur du Territoire pour y trouver 
un emploi; 

n) La liberté pour les travailleurs de se rendre 
dans les territoires voisins pour y trouver un 
emploi; 

o) L'utilisation de laissez-passer de travail et 
de livrets de travail, là où ils sont exigés; 

p) La formation des travailleurs, y compris 
la formation technique et l'apprentissage; 

q) Le travail industriel à domicile; 
r) La sécurité dans les entreprises indus

trielles. 
101. Exposer l'organisation du ou des départe
ments chargés de l'administration et de l'applica
tion des lois et règlements sur le travail, notam
ment les services d'inspection des plantations, des 
usines, des mines, etc. ; indiquer leurs fonctions, 
l'importance et la nature du personnel qu'ils em
ploient, ainsi que les dispositions financières qui 
les concernent. 
102. Indiquer· les méthodes que l'on emploie, 
indépendamment des dispositions législatives, 
pour traiter les problèmes du travail et établir 
les normes admises. 
103. Donner un aperçu des lois et règlements 
relatifs à la création et à l'activité des syndicats 
ou des autres organisations professionnelles et 
indiquer la façon dont ils sont appliqués. En par
ticulier: 

a) Retracer l'évolution de ces organisations au 
cours des dernières années en mentionnant les 

moyens par lesquels leur développement a été 
aidé ou encouragé; 

b) Enumérer les organisations existantes; et 
indiquer pour chacune d'elles le nombre de leurs 
membres classés par sections de population, la 
région où elles exercent leur activité, et, le cas 
échéant, leurs affiliations avec des organisations 
semblables à l'intérieur ou à l'extérieur du Terri
toire. 
104~ Donner un aperçu des lois, règlements et 
procédures relatifs au règlement des conflits du 
travail. En particulier ; 

a) Indiquer si le droit de grève est reconnu 
dans le Territoire et, dans l'affirmative, sous 
quelles conditions; 

b) Enumérer tous les conflits qui ont provoqué 
l'arrêt ou le ralentissement du travail pendant 
l'année, et indiquer dans chaque cas le nombre 
et les catégories des travailleurs qui ont été mêlés 
au conflit, les causes générales, les circonstances, 
les effets et la durée du conflit, la nature et les 
raisons de l'intervention, le cas échéant, des au
torités, ainsi que les méthodes et les conditions du 
règlement. 

105. Indiquer en détail les infractions aux lois 
et règlements sur le travail pour lesquelles des 
employeurs ou des travailleurs ont été poursuivis 
et condamnés au cours de l'année. 

CHAPITRE 5 

Sécurité sociale e,t services sociaux 
106. Donner un aperçu des lois relatives à la 
sécurité sociale et aux services sociaux. 

Résumer les faits sociaux importants qui se 
sont produits dans le Territoire pendant l'année: 
problèmes posés, principes appliqués, événements 
survenus. 
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Indiquer en particulier si les catégories sui
vantes de services sociaux et de services de sécu
rité sociale existent dans le Territoire et, dans 
l'affirmative, fournir des précisions sur ces ser
vices: 

a) Assurance-chômage ou assistance aux chô
meurs; 

b) Assurance-maladie et allocations de mater
nité ou assistance aux mères; 

c) Services destinés aux vieillards, aux veuves, 
aux déficients physiques ou mentaux et aux 
épileptiques ; 

d) Services destinés aux enfants orphelins, 
abandonnés, délaissés, déficients, délinquants et 
autres; 

e) Services d'entraide, d'assistance mutuelle 
et de prêts modiques ; 

f) Services sociaux de la collectivité (notam
ment centres sociaux urbains et ruraux) ; 

g) Autres services de secours et d'assistance 
destinés à la famille, à la jeunesse ou à d'autres 
catégories de la population. 

Indiquer la mesure dans laquelle la sécurité so
ciale et les services sociaux s'appliquent à chaque 
section de la population. 



Résumer les enquêtes, recherches et pro
g_;am~:s d~ démonstration se rapportant à la 
securite sociale et aux servjces d'assistance qui 
~o~t actuellement en cours d'exécution ou qui ont 
et,e commencés, terminés ou prévus pendant l'an
nee. J?onner des renseignements détaillés sur les 
orgamsmes et les institutions chargés de ces pro-
grammes. . 

Indiquer les services officiels auxquels est con
fiée l'administration de la sécurité sociale et des 
services d'assistance; exposer leur organisation 
leur portée et les résultats obtenus au cours d~ 
l'année. · 

Donner des renseignements détaillés sur les 
principales institutions bénévoles et particulière
ment les organisations autochtones qui s'occupent 
des secours et des services d'assistance dans le 
Territoire; indiquer leurs objectifs, les person
nalités qui les patronnent, leur organisation, 
leurs travaux et les résultats obtenus. 

Indiquer la mesure dans laquelle les popula
tions autochtones contribuent à encourager et à 
développer les secours et les services d'assistance 
sociale dans le Territoire et indiquer les mesures 
prises pour stimuler les efforts de la population 
autochtone dans le domaine de l'assistance sociale. 

Exposer les méthodes employés pour coordon
ner l'action sociale des organisations gouverne
mentales et celle des organisations bénévoles, 
ainsi que les moyens utilisés pour contrôler et 
aider les institutions bénévoles. 

Indiquer dans quelle mesure le gouvernement 
métropolitain et le gouvernement du Territoire, 
ainsi que les organisations intergouvernementales 
et les autres organisations internationales, ont 
collaboré pour améliorer les services de sécurité 
sociale et d'assistance sociale dans le Territoire. 

Fournir, si possible, des exemplaires des publi
cations suivantes: 

i) Annuaires ou listes des organisations gou
vernementales et organisations bénévoles qui 
s'occupent des services de sécurité sociale et d'as
sistance sociale ; 

ii) Rapports publiés dans le domaine de l'as
sistance sociale. 
107. Exposer les méthodes employées pour 
financer les divers types de services de sécurité 
sociale et d'assistance sociale en ce qui concerne 
chacune des sections de la population. 

Indiquer, pour chacune des sections de la popu
lation, si les employeurs ou les employés versent 
des cotisations pour un système quelconque de 
sécurité sociale, notamment les assurances so
ciales et, dans l'affirmative, indiquer le taux et 
l'importance de ces cotisations et sur quelle base 
leur montant est déterminé. Indiquer dans quelle 
mesure les autres catégories de services d'as
sistance sociale sont financés par les cotisations 
des bénéficiaires. 
108. Indiquer le nombre de personnes qui s'oc
cupent des services d'assistance sociale dans le 
Territoire et exposer les dispositions prises pour 
la formation du personnel d'assistance sociale, par 
exemple les écoles, les services de travail social, 
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les cours ?e durée limitée,. les instituts spéciaux, 
la formatiOn en cours d'emploi, ·qui sont mis à 
la disposition des habitants par le gouvernement 
de la métropole, le gouvernement du Territoire 
ou des organisations privées. 

Indiquer la mesure dans laquelle les services 
sociaux utilisent du personnel qualifié. 

CHAPITRE 6 
Niveaux de vie 

109. Indiquer si des enquêtes sur les niveaux de 
vie ou sur le coût de la vie pour une famille ou 
une personne isolée ont été faites dans le Terri
toire ou dans une partie quelconque du Territoire , 
et, dans l'affirmative, préciser si les études de 
ce genre sont préparées et publiées régulière
ment; exposer brièvement les méthodes employées 
et résumer les résultats les plus récents. 

Donner en termes généraux des renseignements 
sur le niveau de vie de chacune des sections de 
la population, en faisant ressortir les différences 
qui existent entre les régions urbaines et rurales. 
Indiquer, en particulier, quels sont les principaux 
types de: 

a) Produits alimentaires, en précisant l'im
portance relative des produits locaux et des 
produits importés; 

b) Vêtements et chaussures; 
c) Logements ; 

et mentionner les changements qui ont pu se 
produire récemment dans l'utilisation et les 
niveaux de consommation de ces produits. 
110. Indiquer les mesures prises pour relever le 
niveau de vie des membres des principales sec
tions de la population. 

CHAPITRE 7 
Santé publique 

a) Situation générale; organisation 
Ill. Donner un aperçu des lois concernant la 
santé et l'hygiène publiques qui ont été promul
guées au cours de l'année; exposer les progrès 
accomplis au cours de cette même année dans le 
domaine de la santé et de l'hygiène publiques. 
112. Exposer l'organisation du Service de santé 
et préciser en particulier: 

a) Les rapports du Service de santé avec les 
organisations gouvernementales en général; · 

b) Les principales divisions: i) centrales, et 
ii) locales du Service de santé; 

c) Les fonctions du personnel: i) de la Division 
centrale, et ii) des divisions locales du Service 
de santé. 
113. Donner des renseignements sur les services 
médicaux autres que les services du gouverne
ment, tels que: 

a) Les services des missions ; 
b) Les services médicaux industriels; 
c) Les autres services médicaux. 
Expliquer la façon dont ces services sont co

ordonnés avec les services du gouvernement. 



114. Indiquer dans quelle mesure le gouverne
ment métropolitain ou le gouvernement du Terri
toire collaborent avec les autres gouvernements, 
avec les organisations internationales, notamment 
l'Organisation mondiale de la santé, pour prévenir 
et combattre les maladies. Indiquer les mesures 
prises pour se conformer aux accords interna
tionaux relatifs à la santé. 

115. Indiquer la mesure dans laquelle la popula
tion locale participe à l'œuvre du Service de santé 
par l'intermédiaire de comités locaux. 

116. Indiquer le pourcentage des dépenses rela
tives à la santé publique (réparties en dépenses 
périodiques et en dépenses d'équipement) dans 
le total général des dépenses. Indiquer également, 
par rapport à l'ensemble des dépenses pour la 
santé publique, le pourcentage que représente 
l'assistance financière donnée : 

a) Par le gouvernement de la métropole ou le 
gouvernement du Territoire; 

b) Par les missions ; et 
c) Par les organisations philanthropiques. 

b) Services médicaux 
1 17. Donner les renseignemenh> sur les* services 
médicaux existant dans le Territoire en les clas
sant d'après les rubriques suivantes: 

a) Hôpitaux (hôpitaux généraux, hôpitaux 
auxiliaires) ; 

b) Dispensaires (réservés aux malades non 
hospitalisés, et ayant des lits pour les cas les 
moins graves en attendant de les diriger sur les 
hôpitaux généraux) ; 

c) Etablissements spéciaux: 
i) Services d'hygiène maternelle et infantile; 
ii) Services de lutte contre le paludisme; 

iii) Services de lutte contre la tuberculose ou 
sanatoria; 

iv) Services de lutte contre les maladies véné
riennes; 

v) Services de lutte contre les tréponématoses; 
vi) Services de lutte contre la lèpre ou lépro

series; 
vii) Services de lutte contre d'autres maladies 

endémiques. 
Expliquer dans quelle mesure les membres de 

chacune des sections de la population peuvent 
avoir recours à chacun de ces services. 

Indiquer dans quelle mesure il existe des ser
vices médicaux et hospitaliers pour le traitement 
des maladies tropicales et des maladies véné
riennes les plus importantes. 
118. Donner les renseignements sur les institu
tions ou organisations du Territoire qui se consa
crent à des recherches de médecine et d'hygiène et 
indiquer les programmes de recherches dans ce 
domaine général qui sont actuellement en cours 
ou qui ont été terminés ou commencés pendant 
l'année. 
119. Exposer les dispositions spéciales prises 
dans le domaine de l'hygiène maternelle et in-

fantile, en les classant sous les rubriques sui
vantes: 

a) Cliniques de consultations prénatales, de 
maternité et de soins aux enfants; 

b) Soins médicaux aux femmes en couches, en 
indiquant dans quelle mesure ces soins sont 
donnés; 

c) Réglementation de la profession de sage
femme; 

d) Services médicaux pour les enfants d'âge 
préscolaire et scolaire, en indiquant le nombre 
des enfants qui reçoivent des soins. 

120. Indiquer si les services de santé ou de 
médecine sont fournis gratuitement ou non aux 
habitants. Si ces services sont payants, indiquer 
le barème des prix. 

121. Enoncer les titres ou autres conditions 
exigés pour pouvoir exercer la profession: 

a) De médecin ; 
b) De pharmacien; 
c) De dentiste; 
d) De membre de chaque autre catégorie du 

Service de santé. 
Indiquer l'attitude de l'Autorité chargée de 

l'administration , à l'égard des praticiens non 
diplômés .. Préciser, notamment, s'ils sont auto
risés à exercer dans le Territoire et, dans l'af
firmative, indiquer l'importance de leur activité 
et leur influence comparée à celle des médecins 
diplômés. 
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122. Exposer les problèmes spéciaux qui peu
vent se présenter en ce qui concerne le nombre 
et la répartition des membres du personnel médi
cal dàns le Territoire et, en particulier, indiquer 
les mesures qui ont été ou qui sont prises actuelle
ment pour augmenter dans l'ensemble du Terri
toire le nombre des médecins diplômés et des 
autres membres qualifiés du personnel médical. 

c) Hygiène publique 
123. Indiquer les dispositions prévues pour 
l'enlèvement et le traitement des déchets, notam
ment des excréments humains: 

a) Dans les régions urbaines; 
b) Dans les régions rurales. 
Indiquer dans quelle mesure on étend ou amé

liore actuellement ces dispositions. 

124. Exposer les mesures prises pour assurer 
un approvisionnement· suffisant d'eau potable: 

a) Aux collectivités urbaines; 
b) Aux collectivités rurales. 
Indiquer, si possible, le nombre des sources, le 

pourcentage d'habitants qu'elles alimentent, les 
méthodes d'inspection, les résultats des analyses 
de l'eau et la proportion d'échantillons de qualité 
satisfaisante. 

125. Indiquer les mesures en vigueur pour 
l'inspection et le contrôle du lait, de la viande 
et autres produits alimentaires vendus au public, 
ainsi que des marchés, abattoirs, etc. 



126. Indiquer les· mesures prises actuellement 
PO~fr écarter le danger que les eaux stagnantes 
p~·esentent p;:mr la santé de la population. In
diquer les methodes employées pour lutter contre 
les parasites et autres êtres vivants nuisibles à 
la santé. , · 

d) Fréquence des maladies 
Morbidité 
1?7. Enumérer et classer les principales mala
dies, en indiquant si elles se présentent dans le 
Territoire sous forme épidémique ou endémique. 

Indiquer le nombre de cas de ces maladies dans 
le Territoire, en précisant si ces chiffres sont 
fondés sur des évaluations ou sur des déclara
tions. 
Mortalité 
128. Enumérer les principales causes de décès. 
Indiquer séparément les causes de décès des nou
veau-nés et des enfants. 
129. Indiquer dans quelle mesure le gouverne
ment métropolitain ou le gouvernement du Terri
toire jugent satisfaisantes les statistiques de 
santé et les statistiques des épidémies. Si possible, 
donner le pourcentage d'erreur. Indiquer les me
sures prises ou envisagées pour améliorer ces 
statistiques. 

e) lvi ewures préventives 
130. Indiquer les mesures telles que vaccination, 
inoculation ou autres qui ont été prises au cours 
des cinq dernières années pour prévenir, guérir, 
enrayer ou éliminer les maladies. 

Exposer les mesures préventives autres que 
les mesures mentionnées ci-dessus qui ont été 
ou qui sont prises pour lutter contre: 

a) Le paludisme et les autres maladies con
tagieuses importantes; 

b) Les maladies sociales importantes qui exis
tent dans le Territoire, telles que la tuberculose, 
la lèpre, les maladies vénériennes et autres mala
dies importantes à répercussion sociale; 

c) Les autres maladies endémiques. 
f) Formation professionnelle en matière d'hy-

giène; enseignement de l'hygiène 
131. Indiquer les dispositions prises et les 
moyens dont on dispose, tant dans les institutions 
publiques que dans les institutions privées, pour 
former les habitants, à l'intérieur et à l'extérieur 
du Territoire, aux professions suivantes: médecin 
diplômé, médecin autorisé, personnel médical de 
catégories spéciales, assistant médical, dentiste, 
infirmière diplômée, infirmière ' autorisée, in
firmière stagiaire, sage-femme diplômée, sage
femme autorisée, sage-femme stagiaire, inspec
teur du service de santé, technicien de laboratoire 
et de radiographie, pharmacien et autres profes
sions. Donner des renseignements sur les di
plômes ou certificats décernés par les établisse
ments qui assurent la formation. 

Enumérer les catégories de professions pour 
lesquelles cette formation peut être donnée, en 
indiquant pour chacune les conditions d'admis-

sion et la durée des études requises. Préciser 
dans quelle mesure ces services sont accessibles 
aux membres de chacune des sections de la popu
lation. 

132. Donner des renseignements sur les me
sures qui ont été prises ou envisagées au cours 
de l'année: 

a) Pour développer l'instruction des habitants 
en matière de santé; 

b) Pour réduire la mortalité infantile et pré
server la santé de la mère; 

, c) Pour amener les autochtones à adopter des 
reformes dans le domaine de l'hygiène; 

cl) Pour augmenter la confiance des· autoch
tones dans les services médicaux/qui sont mis à 
leur disposition; 

e) Pour faire disparaître, s'il en est besoin 
les pratiques autochtones dangereuses ou nuisi~ 
bles. 

g) Alimentation 
133. Faire un exposé général sur l'alimentation 
de chacune des sections de la population; indiquer 
les progrès réalisés au cours de, l'année dans 
le domaine de l'alimentation. 
134. Enumérer les produits alimentaires essen
tiels, aussi bien d'origine locale qu'importés. Ex
pliquer si ces aliments sont jugés suffisants soit 
en quantité, soit en valeur nutritive. et exposer les 
mesures prises au cours de l'année pour améliorer 
ou augmenter les ressources alimentaires. 
135. Indiquer les mesures d'ordre alimentaire 
qui ont été appliquées dans le Territoire en raison 
notamment de conventions ou de résolutions in
ternationales. 

Indiquer si les femmes enceintes, les mères 
allai tantes ou les enfants (en particulier les éco
liers) reçoivent un supplément d'alimentation et 
de quel ordre. 

CHAPITRE 8 
Stupéfiants 

136. Donner un aperçu des lois relatives à la 
manufacture, à la production, à la vente, à l'ex
portation, à l'importation, à l'étiquetage et à la 
distribution des stupéfiants. 
137. Indiquer si une section quelconque de la 
population du Territoire s'adonne à l'usage des 
stupéfiants et, s'il en est ainsi, préciser dans quelle 
mesure. 
138. Indiquer les types et les quantités d'opium, 
de chanvre (cannabis) et d'autres stupéfiants qui 
ont été consommés au cours de l'année. Indiquer 
les mesures prises pour réglementer le trafic et 
l'usage de ces drogues et, le cas échéant, pour en 
supprimer l'abus. , 
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CHAPITRE 9 

Médicaments 
139. Donner un aperçu des lois relatives à la 
manufacture, à la production, à la vente, à l'ex
portation, à l'importation, à l'étiquetage et à la 



distribution des médicaments et produits pharma
ceutiques. 

CHAPITRE 10 
Alcools et boissons fermentées 

140. Exposer les mesures législatives et autres 
applicables au Territoire en ce qui concerne l'im
portation, la production et la consommation des 
alcools et des autres boissons fermentées. Expli
quer le but de ces mesures. 

Indiquer les types et les quantités d'alcool et de 
boissons fermentés qui ont été importés, manu
facturés, et consommés au cours de l'année. 
141. Indiquer les droits à l'importation et autres 
qui frappent: 

a) Les spiritueux; 
b) Les vins; 
c) La bière et les autres boissons. fermentées. 
Indiquer s'il est prescrit un degré d'alcool maxi-

mum pour les catégories b et c. 

CHAPITRE 11 
Logement, urbanisme et aménagement 

des campagnes · 

142. Donner un aperçu des lois relatives au loge
ment, à l'urbanisme et à l'aménagement des cam
pagnes dans le Territoire, en tenant compte no
tamment des lois promulguées au cours de l'année. 

Exposer la situation en matière de logement des 
diverses sections de la population, en indiquant 
notamment les variations constatées dans les di
verses parties du Territoire, dans les régions ur
baines, minières et industrielles; dans les planta
tions; et dans les régions où l'on effectue des tra
vaux de mise en valeur économique. 

Donner des renseignements sur les techniques et 
les matériaux de construction ainsi que sur les 
aménagements et accessoires ménagers les plus 
généralement utilisés. 

Donner des renseignements sur les constructions 
de logements et les projets d'urbanisme et d'amé
nagement des campagnes actuellement en cours 
d'exécution, en mentionnant particulièrement 
ceux qui emploient des méthodes d'initiative lo
cale ou d'action coopérative. 

Exposer, le cas échéant, les moyens employés 
pour améliorer les services collectifs, le logement 
et la construction, tels que les avis techniques 
fournis pour tirer un meilleur parti des maté
riaux de construction locaux ;·les recherches rela
tives aux techniques traditionnelles de construc
tion et aux nouvelles techniques modernes; et la 
formation professionnelle des ouvriers du bâti
ment. 

CHAPITRE 12 
Prostitution 

143. Exposer, s'il y a lieu, le problème posé par 
la prostitution et l'Exploitation de maisons de 
prostitution. · 1 

Indiquer les mesures d'ordre législatif ou admi
nistratif prises au cours de l'année qui se rappor
tent directement ou indirectement à: 
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a) La répression de la traite des êtres humains; 
b) La prévention de la prostitution ; 
c) La réadaptation sociale des prostituées. 
Exposer les mesures qui ont été prises ou envi-

sagées au sujet de la prostitution, en particulier 
du point de vue de la santé publique; indiquer, le 
cas échéant, les mesures concernant la prévention 
et le traitement des maladies vénériennes. 

CHAPITRE 13 
Organisation pénitentiaire 

144. Exposer brièvement l'importance, la nature 
et, le cas échéant, certaines causes particulières 
des crimes commis dans le Territoire. Indiquer 
les mesures appliquées ou envisagées pour y re
médier. 

145. Donner des renseignements sur l'organisa
tion du service qui s'occupe des institutions péni
tentiaires et correctionnelles. Indiquer comment 
est choisi et formé le personnel de ces institutions. 

146. Donner un aperçu des dispositions législa
tives qui régissent le travail dans les prisons pour 
chacune des sections de la population. En particu
lier, si la peine d'emprisonnement comporte un 
travail de ce genre, indiquer: 

a) Pour quelle durée d'emprisonnement; 
b) Dans quelles conditions, et avec quelle ré

munération, s'il y en a; 
c) Pour quel genre de travail; 
d) Si les prisonniers sont employés en dehors 

de l'enceinte de la prison et, dans l'affirmative, 
i) S'ils sont employés par le gouvernement 

du Territoire, les autorités locales ou des 
employeurs privés; 

ii) Dans quelles conditions de travail et de ré
munération; 

iii) Quel est le système de surveillance. 
147. Faire un bref exposé de la législation péni
tentiaire, en tenant compte notamment des dispo
sitions adoptées au cours de l'année. 

Donner en termes généraux des renseigne
ments sur le régime des prisons et des institutions 
pénitentiaires et de redressement du Territoire 
pour les autochtones et les membres des autres 
sections de la populatîon, ainsi que sur la nature et 
les méthodes du régime disciplinaire. Indiquer, en 
particulier, les dispositions relatives aux femmes, 
aux aliénés criminels, aux services d'enseigne
ment, médicaux et autres, destinés aux prison
niers, et la manière dont sont classés les prison
niers. Exposer les conditions sanitaires qui exis
tent dans chacune des prisons et des institutions 
pénitentiaires et de redressement. 

Indiquer s'il existe dans le Territoire des arran
gements en vue de la réadaptation postpéniten
tiaire. · 

Indiquer dans quelles circonstances les prison
niers sont envoyés dans des endroits éloignés ou 
en dehors du Territoire pour y purger leur peine. 
148. Indiquer si l'on a pris des mesures en vue 
de réformer le régime des prisons et des établisse-



ments pénitentiaires et de redressement. Dans 
l'affirmative, donner des détails. 
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149. Indiquer l'importance de la criminalité ju
vénile dans le Territoire, et décrire .le régime que 
l'on applique à l'heure actuelle au traitement des 
jeunes délinquants. Expliquer la signification du 
terme "jeune délinquant" dans le Territoire. Indi
quer s'il existe dans le Territoire une législation 

spéciale ou des tribunaux spéciaux pour jeunes 
délinquants; si des dispositions spéciales sont pré
vues pour eux dans les prisons et dans les autres 
établissements pénitentiaires et de redressement; 
et s'il existe des dispositions spéciales concernant 
la probation, la libération conditionnelle et la 
réadaptation postpénitentiaire des jeunes délin
quants. Dans l'affirmative donner des détails sur 
chacun de ces points. 

Huitième partie 

PROGRES DE L'ENSEIGNEMENT 

CHAPITRE PREMIER 

Organisation générale de l'enseignement 

150. Donner un aperçu des lois, ordonnances et 
règlements relatifs à l'organisation de l'enseigne
ment dans le Territoire. Faire un exposé des lois 
ou règlements nouveaux adoptés au cours de l'an
née. 

Exposer les principaux objectifs de la politique 
suivie en matière d'enseignement. 

Indiquer si les autochtones participent à l'éla
boration de la politique de l'enseignement et à 
l'administration de l'enseignement. 
151. Donner des renseignements sur l'organisa
tion du Service de l'enseignement et préciser le 
nombre des personnes employées. Indiquer s'il 
existe, à l'intérieur ou à l'extérieur du Territoire, 
des organismes privés qui s'occupent de l'ensei
gnement dans le Territoire. 

Indiquer s'il existe dans le Territoire un organe 
consultatif qui s'occupe de l'enseignement et, dans 
l'affirmative, indiquer la composition de cet or
gane et la manière dont ses membres sont choisis. 

Indiquer si un organisme autre que le Service 
de l'enseignement participe à la surveillance des 
écoles. Dans l'affirmative, donner des détails. 

Donner des renseignements sur le système 
d'inspection scolaire et sur la manière dont il 
fonctionne. 

Exposer les rapports entre le Service de l'en
seignement et les écoles des missions et autres 
écoles privées. 
152. Donner en termes généraux des indications 
sur les programmes et les plans à court terme et 
à long terme que l'Autorité chargée de l'adminis
tration, le gouvernement du Territoire ou les auto
rités locales ont élaborés pour développer l'ensei
gnement. Exposer les progrès accomplis dans la 
réalisation de ces programmes et de ces plans au 
cours de l'année. 
153. Indiquer et expliquer le cas échéant les 
règlements, les usages et les procédures suivant 
lesquels des institutions ou des particuliers peu
vent créer et diriger des écoles privées. Expliquer, 
si possible, le. financement des écoles p~ivées ac
tuelle§ et indiquer dans quelles conditions elles 
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peuvent recevoir et reçoivent en fait une aide 
financière de l'Autorité chargée de l'administra
tion, du gouvernement du Territoire ou des auto- . 
rités locales. 
154. Indiquer s'il existe dans le Territoire des 
écoles où est appliqué le principe de la ségréga
tion d'après la race, la couleur ou la religion. Dans 
l'affirmative, établir une distinction entre: 

a) Les écoles entretenues aux frais du public; 
b) Les autres écoles. 
Indiquer s'il y a des exceptions au droit des en

fants de toute race, couleur ou religion de fré
quenter n'importe quelle école publique, école de 
mission ou autre école privée; dans l'affirmative, 
énumérer ces exceptions. 
155. Indiquer si l'enseignement religieux ou l'as
sistance à un service religieux quelconque est obli
gatoire dans une école subventionnée par le gou
vernement. 
156. Indiquer dans quelle mesure les écoles du 
gouvernement, les écoles des mi~~ions ou les ~u~~e~ 
écoles privées donnent à leurs eleves la possibilite 
d'acquérir des connaissances sur l'Organisation 
des Nations Unies et le régime international de 
tutelle. 
157. Indiquer séparément pour chaque section 
de la population et, le cas éché~nt; pou~ cha51ue 
division administrative du Ternt01re, s'Il ex1ste 
des dispositions concernant: 

a) L'enseignement obligatoire et, le cas 
échéant, comment et dans quelle mesure ces dis
positions sont appliquées; 

b) L'enseignement primaire ou secondaire gra
tuit. 

Préciser si ces dispositions s'appliquent égale
ment aux filles et aux garçons. 

Indiquer si les lois ou les coutumes locales im
posent certaines restrictions à l'instruction des 
filles et mentionner les différences qui existent 
entre l'enseignement donné aux filles et celui qui 
est donné aux garçons. 

Si les écoles ne sont pas gratuites, indiquer le 
montant des frais de scolarité pour les différents 
niveaux de l'enseignement et préciser les disposi
tions applicables aux enfants des personnes qui 
ne sont pas en mesure de les payer. 



Donner des renseignements __ sur les bourses 
d'études, bourses d'entretien ou autres formes 
d'aide que peuvent recevoir les écoliers des di
verses classes et divers types d'écoles. 

Exposér les dispositions concernant le trans
port des élèves qui demeurent loin de l'école. 

158. Donner des renseignements sur l'état ac
tuel des constructions scolaires et du matériel sco
laire dans le Territoire. Indiquer quels program
mes de constructions et d'installations scolaires 
sont en cours d'exécution ou ont été commencés 
terminés ou prévus pendant l'année. ' 

159. Exposer les dispositions qui ont été prises 
pour fournir aux écoles et aux élèves des manuels 
et autres livres de classe, et indiquer si ces ou
vrages existent en quantités suffisantes. 

Indiquer la ou les langués dans lesquelles sont 
rédigés les manuels scolaires. 
· Indiquer la proportion des écoles qui possèdent 
leur propre bibliothèque. 
/Indiquer si les élèves désirent lire des livres ré

digés en d'autres langues que les langues indi
gènes ou que celle de l'Autorité chargée de l'admi
nistration. 

160. S'il en existe sur le Territoire, donner des 
renseignements sur les associations et clubs de 
jeunes, les services pour formation de chefs de 
mouvements de jeunesse, les services sociaux s'oc
cupant des jeunes et les services sociaux assurés 
par les organisations de jeunesse. · 

CHAPITRE 2 

Ecoles primaires 

161. Exposer la structure, y compris l'organisa
sation des classes, des écoles primaires du Terri
toire, en distinguant les écoles du gouvernement, 
les écoles de l'administration locale, les écoles des 
missions ou autres écoles religieuses et les autres 
écoles privées, et comparer les diverses catégories 
d'écoles qui peuvent exister, y compris, s'il y a 
lieu, les "écoles de la brousse". 
162. Donner des renseignements sur la politique 
en matière d'enseignement suivie dans les écoles 
publiques, les écoles des missions et les autres 
écoles primaires privées pour garçons ou filles. 

163. Exposer le programme de chacune des 
classes des écoles primaires des diverses catégo
ries principales. Indiquer si les programmes pré
voient une formation professionnelle et, dans l'af
firmative, de quelle manière et dans quelle me
sure. 

Indiquer la langue ou les langues dans lesquelles 
se donne l'enseignement dans les écoles primaires 
et la mesure dans laquelle la ou les langues autoch
tones utilisées dans la région où se trouve l'école, 
une ou plusieurs autres langues autochtones ou 
des langues européennes figurent au programme. 
164. Indiquer pour les élèves; en les classant 
d'après les sections de la population: 

a) L'âge approximatif auqu.el les enfants en
trent normalement dans chaque classe ; 

b) Les variations moyennes des âges des élèves 
dans chaque classe ; 

c) Les principales -raisons du manque d'assi
duité scolaire, le cas échéant. 

d) Les différences d'assiduité dans les écoles 
primaires, le cas échéant, les causes du "gaspil
lage de l'enseignement" et les mesures prises pour 
remédier à ce gaspillage. · 

CHAPITRE 3 
Ecoles secondaires 

165. Exposer la structure, y compris l'organisa
tion des classes, des écoles secondaires du Terri
toire, en distinguant les écoles du gouvernement 
le~ é~oles de l'administration locale, les écoles de~ 
m1sswns ou autres écoles religieuses et les autres 
écoles privées, et comparer les diver~es catégories 
d'écoles qui peuvent exister. 

166. Donner des renseignements sur la politique 
en matière d'enseignement suivie dans les écoles 
secondaires du gouvernement, les écoles des mis
sions et les autres écoles secondaires privées pour 
garçons ou filles. 
167. Exposer le programme de chacune des 
classes des écoles secondaires des diverses caté
gories principales. Indiquer si les programmes 
prévoient une formation professionnelle et, dans 
l'affirmative, de quelle manière et dans quelle me
sure. Indiquer la ou les langues dans lesquelles 
se donne l'enseignement dans les écoles secon
daires, et la mesure dans laquelle la ou les langues 
autochtones utilisées dans la région où se trouve 
l'école, une ou plusieurs autres langues autoch
tones ou des langues européennes figurent au pro
gramme. 
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168. Indiquer pour les élèves, en les classant 
d'après les sections de la population: 

a) L'âge approximatif auquel les enfants en
trent normalement dans chaque classe ; 

b) Les variations moyennes des âges des élèves 
dans chaque ·classe ; 

c) Les principales raisons du manque d'assi
duité scolaire, le cas échéant; 

d) Les différences d'assiduité dans les écoles 
secondaires et les établissements d'enseignement 
supérieur, les causes du "gaspillage de l'enseigne
ment", et, le cas échéant, les mesures prises pour 
remédier à ce gaspillage. · 

CHAPITRE 4 
Etablissements d'enseignement supérieur 

169. Donner des renseignements détaillés sur 
les établissements d'enseignement supérieur qui 
existent dans le Territoire et indiquer les facilités 
prévues pour permettre aux étudiants des deux 
sexes de faire des études dans des établissements 
d'enseignement supérieur situés dans les terri
toires voisins, dans la métropole ou dans d'autres 
pays étrangers. Indiquer, en particulier, si · des 
bourses ont été accordées au cours de l'année à des 
étudiants des deux sexes, en les classant d'après 
les sections de la population, et préciser le nombre 



de ces bourses; indiquer si les établissements d'en
seignement supérieur où ces étudiants •ont été ad
mis exigeaient le paiement de frais d'études et, 
dans l'affirmative, indiquer le barème de ces frais 
de scolarité. 

Indiquer si les règlements monétaires actuels 
qui régissent les transferts de fonds en prove
nance du Territoire ont une influence quelconque 
sur la possibilité pour les étudiants du Territoire 
de faire des études dans des établissements d'en
seignement supérieur situés en dehors du Terri
toire; dans l'affirmative, indiquer dans quelle me
sure. 

170. Indiquer les matières enseignées dans les 
établissements d'enseignement supérieur situés 
dans le Territoire ou accessibles aux habitants du 
Territoire et préciser la mesure dans laquelle ces 
établissements sont équipés pour faire des re
cherches fondamentales. 

Indiquer la ou les langues dans lesquelles se 
donne l'enseignement dans les établissements 
d'enseignement supérieur. 

CHAPITRE 5 
Autres établissements d'enseignement 

171. Indiquer s'il existe des écoles qui donnent 
un enseignement ou des soins aux catégories sui
vantes d'élèves, et, dans l'affirmative, donner des 
renseignements sur les écoles de chaque genre : 

a) Enfants d'âge préscolaire; 
b) Enfants physiquement et mentalement défi

cients, y compris les jeunes délinquants; 
c) Stagiaires de l'enseignement professionel et 

technique~; 

d) Autres catégories spéciales. 
Indiquer le système pédagogique, les plans 

d'études, la langue véhiculaire et les programmes 
scolaires de chacune de ces écoles. · 

CHAPITRE 6 
Corps enseignant 

172. Indiquer si l'on exige des titres profession
nels minima des maîtres autochtones ou non au
tochtones pour les différentes classes et si ces 
maîtres doivent avoir une licence d'enseigner; 
dans l'affirmative, exposer comment cette licence 
est accordée et indiquer les titres minima requis. 

Exposer la situation actuelle en ce qui concerne 
l'effectif et la .valeur du corps enseignant actuelle
ment en service ou en formation aussi bien pour 
le personnel autochtone que pour le personnel non 
autochtone et indiquer les méthodes de recrute-
ment. · 

Indiquer s'il existe dans le Territoire des écoles 
normales publiques, et des écoles normales pri
vées, confessionnelles ou laïques; dans l'affirma
tive, donner des renseignements détaillés sur ces 
écoles et notamment sur leurs programmes 
d'études et la ou les langues véhiculaires qu'elles 
emploient. · 

Indiquer s'il existe des cours de perfectionne
ment pour les 'maîtres et si une aide leur est ac-

cordée sous forme d'ouvrages professionnels, de 
matériel d'enseignement, de moyens d'enseigne
ment par l'image, etc. 
173. Donner le barème des traitements et indem
nités des diverses classes et catégories de maîtres 
autochtones et autres. 

CHAPITRE 7 

Instruction des adultes et de la communauté 

17 4. Indiquer l'importance de l'analphabétisme 
·dans le Territoire et le critère qui sert à définir 
ce terme. 

175. Indiquer la mesure dans laquelle l'Autorité 
chargée de l'administration et le gouvernement 
du Territoire ont assumé les frais de l'instruction 
des adultes, de l'enseignement des masses ou de 
la culture populaire ; donner des renseignements 
sur les arrangements ou les organismes prévus 
pour ces types d'enseignement et de culture, en 
indiquant si possible les endroits où ont lieu les 
cours, le nombre de ceux qui y participent et l'as
sistance fournie par des organisations interna
tionales compétentes. 
176. Indiquer ce qui a été fait pour développer 
l'activité intellectuelle et culturelle chez les au
tochtones par le moyen de la presse, de la littéra
ture, de l'art, du cinéma et de la radiodiffusion, de 
la recherche scientifique, et exposer les mesures 
prises ou envisagées à ce sujet. 

CHAPITRE 8 

Culture et recherches 
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177. Pour chacune des rubriques suivantes, in
diquer les établissements et les ressources scienti
fiques qui existent, les moyens locaux, l'aide reçue 
de l'extérieur, les résultats, les faits récents: 

a) Services de base: prospections géologiques, 
études météorologiques, etc.; 

b) Recherches économiques : levés de terrain, 
agriculture, industrie et commerce, études pour le 
développement économique, etc.; 

c) Recherches sociales: sociologie, médecine, 
nutrition, etc.; 

d) Autres recherches: enseignement, droit, etc. 
Indiquer si le gouvernement dù Territoire pos

sède des services de sociologie et d'anthropologie. 
Dans l'affirmative, indiquer comment le travail 
est organisé, les fonctions de ces services et les 
résultats obtenus. Dans le cas contraire, indiquer 
quelles sont les autres dispositions prévues pour 
permettre à des savants spécialisés dans les 
sciences sociales de faire des recherches prolon
gées et systématiques portant à la fois sur les tra
ditions et sur l'évolution de la vie sociale, poli
tique, religieuse et économique des autochtones. 
178. Exposer les mesures que l'on a prises pour 
découvrir, entretenir, encourager et protéger 
l'art et la culture autochtones: musique, danse, 
folklore, travaux d'artisanat. Indiquer les me
sures prises ou envisagées pour intégrer ces di
verses formes d'activité dans le système d'ensei-



gnement du Territoire. Donner des indications 
sommaires sur les sociétés et les organisations 
culturelles situées dans le Territoire, s'il en existe, 
qui s'intéressent à cette activité. 

179. Exposer les mesures que l'on a prises, le 
cas échéant, pour préserver et protéger les monu
ments historiques et les antiquités indigènes, les 
fouiiies archéologiques et les diverses activités en 
ces domaines. Indiquer si des expéditions archéo
logiques ont été organisées ou se trouvent actuel
lement dans le Territoire et exposer les disposi
tions principales qui règlent leurs travaux et leurs 
découvertes, spécialement en ce qui concerne l'en
lèvement des objets du Territoire. 

180. Donner des indications détaillées sur tous 
les musées, parcs, institutions pour l'encourage
ment des arts et de l'artisanat et toutes autres ins
titutions culturelles existant sur le Territoire. In
diquer si le public est admis dans les musées natio
naux, les autres musées publics et les musées des 
autres catégories, librement ou sous certaines con
ditions. Dans ce dernier cas, indiquer les raisons. 

Exposer les mesures que l'on a prises pour pré
server et protéger les espèces vivantes de la flore 
et de la faune qui ont une importance scientifique 
ou esthétique. 

181. Enumérer les langues utilisées dans le Ter
ritoire et préciser dans quelle mesure chacune 
d'elles est employée. 

Dans la mesure où les réponses aux questions 
précédentes ne l'ont pas indiqué, exposer la poli
tique que l'on suit actuellement pour l'enseigne
ment des langues indigènes dans les écoles pri
maires, secondaires et supérieures, ainsi que 
pour -créer éventuellement une langue commune. 

Indiquer si des mesures ont été prises pour nor-

maliser les langues indigènes et en fixer l'écriture; 
dans l'affirmative, préciser lesquelles. 
182. Exposer les mesures prises par les autori
tés officielles ou des organismes privés pour ac
croître la quantité des publications en langue indi
gène ou en d'autres langues dont peuvent disposer 
les habitants qui savent lire. 
183. Indiquer s'il existe dans le Territoire un 
système de bibliothèques publiques. Dans l'affir
mative, donner des renseignements sur la manière 
dont elles sont organisées en indiquant si elles 
sont subventionnées et d'où proviennent leurs res
sources; exposer la nature de leur activité et la 
manière dont elles se procurent leurs livres et re
crutent leur personnel. Indiquer s'il existe, dans 
les régions éloignées, des bibliothèques ambu
lantes ou d'autres services. Joindre, si possible, 
une carte indiquant où se trouve la bibliothèque 
centrale, les bibliothèques locales, etc. 
184. Indiquer s'il existe dans le Territoire des 
maisons d'édition et, le cas échéant, indiquer les 
genres d'ouvrages et le nombre des volumes 
qu'elles publient. 

Donner des renseignements sur les ressources 
du Territoire en matière d'imprimerie. 
185. Indiquer le nombre et les catégories des 
théâtres et des cinémas existant dans le Terri
toire, et la fréquence des représentations desti
nées à chacune des sections de la population. 
186. Indiquer les organisations non gouverne
mentales de caractère culturel ou se consacrant à 
l'enseignement qui existent dans le Territoire. 
Exposer, si possible, les buts, l'activité et l'impor
tance numérique de ces organisations et la me
sure dans laquelle les autochtones participent à 
leur activité. 

Neuvième partie 

PUBLICATIONS 

187. Fournir des exemplaires des textes de lois 
et règlements généraux concernant le Territoire 
que le gouvernement de la métropole ou le gouver
nement du Territoire ont adoptés au cours de 
l'année. 

188. Fournir des exemplaires de toutes les biblio
graphies, publiées dans le Territoire ou à l'exté
rieur, qui se rapportent au Territoire en général, 
et en particulier, à son activité dans le domaine de 
l'enseignement, de la science et de la culture. 

·~ 

Dixième partie 

RESOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
ET DU CONSEIL DE TUTELLE 

1 

189. Exposer en détail les mesures prises ou 
envisagées afin de donner effet aux résolutions 
et aux recommandations de l'Assemblée générale 
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et du Conseil de tutelle, et notamment, s'il y a 
lieu, aux résolutions et aux recommandations rela
tives aux pétitions. 



Onzième partie 

RESUME ET CONCLUSIONS 

190. Donner un bref résumé des principaux 
événements de l'année et des progrès accomplis 
pendant cette période en ce qui concerne les fins 
essentielles du régime de tutelle qui sont énoncées 
dans la Charte des Nations Unies. Dans cette 
partie, il conviendrait que l'Autorité chargée de 
l'administration évaluât les progrès réalisés en 
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matière économique, politique, sociale et scolaire, 
en précisant les problèmes les plus importants et 
les buts à atteindre dans l'avenir. 

Donner un aperçu de l'état de l'opinion publique 
dans le Territoire en tenant compte tout particu
lièrement de ses réactions devant les événements 
locaux. 



ANNEXES STATISTIQUES 

NoTE INTRODUCTIVE.- Il serait bon, le cas échéant, de faire figurer· dans tous les tableaux sta
tistiques des chiffr·es comparatifs pour l'année étudiée et les cinq années précédentes, de les illustrer 
de graphiques appropriés concernant les différents aspects de l'administration, et d'y joindre des 
cartes politiques, physiques et démog1·aphiques, des cartee. des sols et des cultures, ainsi que toutes 
autres cartes qu'il serait possible d'obtenir. 

ETABLISSEMENT DES STATISTIQUES 

1. Donner des renseignements sur les orga
nismes chargés de rassembler les statistiques 
démographiques, économiques et sociales. En par
ticulier: 

a) Exposer l'organisa ti on des services sta
tistiques centraux et locaux, en donnant des 
détails sur leur fonctionnement, leur importance, 
leurs ressources et leur personnel spécialisé; 

b) Préciser si des fonctionnaires spécialement 
qualifiés sont chargés de ce travail; 

c) Préciser si les organismes chargés de ras
sembler les données démographiques sont dis
tincts des autres services ou branches de 
l'administration; 

d) Indiquer les rapports qui existent entre les 
services statistiques du Territoire et les organes 
spécialisés de l'Autorité chargée de l'administra
tion, et l'importance de l'action de direction qui 
s'exerce sur ces services ainsi que de l'assistance 
technique qu'ils reçoivent; 

e) Indiquer les relations qui existent entre les 
services statistiques du Territoire d'une part, et, 
d'autre part, les services analogues des pays voi
sins et les instituts internationaux de statistique; 
expliquer comment se fait la coordination entre 
les divers organismes. 

Préciser si l'administration a pris ou envisage 
de prendre des mesures visant à améliorer l' orga
nisation des services de statistique. 

Enumérer les documents et publications dans 
lesquels les statistiques sont présentées et 
publiées. 

2. Indiquer les dates des recensements .de la 
population, de l'agriculture, de l'industrie et du 
commerce qui ont eu lieu dans le Territoire. 
Indiquer les régions et les groupes de population 
sur lesquels ils portaient. Donner une brève 
description des méthodes utilisées pour ces 
recensements et indiquer le degré de précision 
des résultats. 

Expliquer les problèmes que pose l'améliora
tion des statistiques. 

3. Exposer les méthodes utilisées pour le dénom
brement des naissances et des décès. Indiquer si 
l'enregistrement à l'état civil est obligatoire pour 
toutes les sections de la population, ou s'il y a 
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des exceptions. Si l'enregistrement des naissances 
et des décès ne s'applique pas à l'ensemble du 
Territoire, énumérer les régions où cet en
registrement est pratiqué. Préciser si des mesures 
ont été prises ou sont envisagées pour améliorer 
cet enregistrement et pour en étendre l'applica
tion, s'il est actuellement incomplet. 
4. Indiquer les dispositions permettant d'en
registrer l'immigration, l'émigration et les migra
tions intérieures. Indiquer le degré de précision 
de cet enregistrement. 

I.- Population1 

Tableaux indiquant: 
A. Le chiffre total de la population, tel qu'il 
ressort de chacun des recensements auxquels on 
a procédé dans le Territoire. 
B. Les estimations actuelles du chiffre total de 
la population. (Fournir des estimations semes
trielles s'il en existe.) 
C. Les statistiques extraites des recensements 
les plus récents et, s'il en eriste, les estimations 
les plus récents postérieures au dernier recense
ment, concernant les caractéristiques suivantes 
de la population: 

a) Composition par âge; distinguer autant que 
possible les enfants de moins d'un an, les enfants 
de un à quatre ans, puis le reste de la population 
classé par période de cinq années, jusqu'à 85 ans 
et au-delà; · 

b) Nombre d'habitants sachant lire et écrire, 
ou degré d'instruction (par groupe d'âge); 

c) Composition par profession de la popula
tion économiquement active. 

Si l'on ne possède pas de renseignements sta
tistiques de la nature indiquée ci-dessus, donner 
un résumé des renseignements non statistiques 
obtenus sur ces caractéristiques de la population. 
D. Les statistiques dont. on dispose sur le nom
bre de naissances vivantes, le· total des décès 
d'enfants de moins d'un an à l'exception des 

1 Les données statistiques demandées ci-après doivent 
être classé~s: a) par sexe; b) par sections principales de 
la populat10n; et c) par grandes divisions géographiques 
du Territoire. S'il n'existe pas de renseignemnts précis 
pour l'ensemble du Territoire, fournir des renseignements 
relatifs aux parties du Territoire pour lesquelles il est 
possible d'obtenir des chiffres exacts. 



mort-nés, les décès d'enfants de un à quatre 
ans compris, les décès survenus dans les autres 
groupes d'âge, par périodes de cinq ans succes
sives, le nombre d'enfants mort-nés et de femmes 
mortes en couches2 ; indiquer les taux cor-· 
respondants de naissances, de décès, de mortalité 
infantile, de décès par groupes d'âge, ainsi que 
de mortinatalité et de mortalité en couches3• 

Si les statistiques de l'état civil sont très incom
plètes, donner un résumé des renseignements 
connus sur le taux et les tendances de la fécondité, 
de la mortalité générale et de la mortalité infan
tile. 

E. Les statistiques dont on dispose sur le nom
bre, la nationalité et la profession des immigrants, 
des émigrants et des migrants intérieurs, classés 
selon le lieu d'origine et de destination, en 
indiquant le cas échéant si les immigrants sont 
des personnes déplacées ou des réfugiés. Si les 
statistiques de l'immigration, de l'émigration et 
de la migration intérieure (y compris les estima
tions de la migration illégale) font défaut ou sont 
incomplètes, fournir un résumé des renseigne
ments connus sur le nombre des immigrants, des 
émigrants et des migrants intérieurs. 

II.- Structure administrative 
Tableaux indiquant pour chaque service et pour 

chaque régiQn administrative: 
A. Le nombre de catégories de personnel et le 
barème des traitements .. 
B. Le nombre des postes effectivement occupés 
dans chaque catégorie, classés par sections de 
la population, par groupes ethniques et par sexes. 
C. Les traitements et indemnités effectivement 
versés dans chaque catégorie aux membres du 
personnel énumérés au paragraphe B. 

III. - Jus ti ce 
Tableaux indiquant: 

A. Le nombre: 
a) D'homicides effectivement perpétrés en

traînant poursuites, autres que les infanticides 
(meurtres volontaires et prémédités, homicides 
non prémédités et autres) ; 

b) D'infanticides; 
c) De voies de fait graves4 ; 

d) De vols accompagnés de violence5 

qui, à la connaissance des autorités chargées de 
l'enquête6, ont été commis au cours de l'année. 
B. Pour chaque catégorie de tribunaux, le nom
bre total de personnes, classées par sections de 

2 Décès dus aux causes 640 à 689 de la sixième revision 
de la liste internationale des maladies et causes de décès. 
(Voir Organisation mondiale de la santé, Manuel des clas
Se1nents statistiques internationaux des maladies, trau
matismes et causes de décès, Genève, 1950.) 

3 Mortalité maternelle pour 1.000 naissances vivantes. 
4 Attaques, notamment tentatives de meurtre, ayant 

causé des blessures graves. 
5 Vols ne rentrant pas dans les catégories a et c, et 

cambriolages. 
6 Police ou magistrat instructeur. 

la population, qui, au cours de l'année, ont été: 
a) Poursuivies; 
b) Acquittées; 
c) Déclarées coupables. 

C. Le nombre total de personnes reconnues 
coupables au cours de l'année, classées par sec
tions de la population, par sexe, par âge7 et selon 
la nature de l'infraction et la nature de la peine 
ou du traitements .. 

IV.- Finances publiques 
Tableaux indiquant: 

A. Les états détaillés (distinguer le budget du 
Territoire et les budgets locaux, y compris ceux 
des autorités indigènes) des recettes tirées du 
Territoire et des dépenses effectuées dans le Ter
ritoire pour l'année étudiée et pour chacune des 
quatre années précédentes, ainsi que les prévisions 
pour l'année suivante. 
B. La dette publique intérieure et extérieure 
pour une période de cinq ans, y compris l'année 
étudiéen. 
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V.-Impôts 
Tableaux indiquant: 

A. a) Le taux de l'impôt sur le revenu; 
b) Le taux réel de l'impôt sur le revenu selon 

la situation de famille; 
c) Le nombre de contribuables assujettis à 

l'impôt sur le revenu et le total des impôts perçus, 
par catégories de revenus;. indiquer le pour
centage; 

d) Le nombre de personnes payant l'impôt 
de case ou l'impôt de capitation, ainsi que l'impôt 
sur le cheptel; préciser les taux des impôts en 
vigueur; 

e) Le nombre de sociétés, étrangères ou lo
cales, qui versent au Territoire et à la métro
pole un impôt sur les bénéfices qu'elles ont 
réalisés dans le Territoire, en. indiquant séparé
ment le montant des impôts versés au Territoire 
et celui des impôts versés dans la métropole; 

f) Des renseignements analogues sur les 
autres impôts directs dont sont frappés les par
ticuliers ou les sociétés, par localités (si ces 
impôts varient d'une localité à l'autre). 
B. Le taux des impôts indirects, par localités 
(si les impôts varient d'une localité à l'autre). 
C. Le montant moyen des impôts directs: 

a) Versés; 
b) Dus 

par les contribuables en les classant comme suit: 
i) Autochtones; 
ii) Autres sections de la population; 

7 Adulte~ et jeunes délinquants. Indiquer la limite d'âge. 
s Peine capitale, privation de la liberté, châtiment cor

porel, amendes, autre~ catégories de peine, suspension de 
peine et (ou) probatiOn. 

9 Donner de préférence le bilan du Territoire en in
diquant d'un côté le total du passif (les postes les plus 
importants étant indiqués sép~ré_ment) et de l'autre 
l'actif, par groupes de postes prmc1paux. 



iii) Ressortissants de l'Autorité chargée de 
l'administration; · 

iv) Ressortissants de pays autres que celui de 
1' Autorité chargée de l'administration; 

v) Sociétés résidant, immatriculées ou orga
nisées: 
1) Dans le Territoire; 
2) Dans la métropole; ' 
3) Dans d'autres pays ou territoires. 

D. Les taux des droits de douane ou autres taxes 
sur les importations et les exportations, classés 
selon les marchandises et le pays d'origine ou de 
destination; 
E. Les taux des droits de transit, classés selon 
les marchandises et le pays d'origine ou de 
destination. 

VI. - Monnàie et système bancaire 
Tableaux indiquant: 

A. Les disponibilités monétaires à la fin de 
l'année étudiée et de chacune des quatre années 
précédentes10 ; distinguer: 

a) Le montant de la monnaie en circulation; 
b) Le montant total des dépôts. 

B. Le montant des ressources en or et en devises 
étrangères au début et à la fin de l'année étudiée; 
fournir les renseignements correspondants pour 
les cinq années précédentes. 
C. Les taux de l'argent hors banque. 
D. Les banques classées selon le pays où elles 
ont leur siège social; indiquer le montant: 

a) Du capital versé; 
b) Des réserves ; 
c) Des dépôts : 

i) En compte courant; et 
ii) En compte d'épargne; 
d) De l'actif et du pàssif; 

classer également ]es banques en: 
i) Banques commerciales; 
ii) Banques industrielles; 
iii) Banques agricoles; 
iv) Banques coopératives: 
v) Autres établissements. 

E. Le nombre des prêts (classés selon la raison 
pour laquelle· ils ont été consentis: agriculture, 
industrie, etc.). leur montant ~et l'état des rem
boursements. 

VII. - Commerce et négoce 
Tableaux indiquant, pour l'année étudiée et 

pour chacune des quatre années préc~d~ntes : , 
A. La balance des paiements du Te;r1t01re, pre-

. sentée de manière à indiqu~r ~épareme~t la ~a; 
lance des paiements du Territoire avec 1 Autonte 
chargée de l'administration et avec les autres 
pays ou territoires. . 
B. La valeur totale (distinguer les importatio~s 
et les exportations du gouvernement du Terrl-

10 .Joindre, si possible, des états mensuels 'pour l'année 
étudiée. 

toire) .du commerce extérieur en monnaie na
tionale; indiquer séparément: 

a) Les importations, exportations et réexporta
tions de marchandises (y compris l'argent métal 
et la monnaie qui n'est pas encore en circulation); 

b) Le commerce de l'or, en lingots et en espèces 
(importations, exportations et réexportations). 
Dans tous les cas, indiquer séparément les princi
paux pays d'origine et de destination. 
C. La valeur et, si possible, le volume: 

a) Des importations; 
b) Des exportations et réexportations de 

chaque produit représentant au moins 5 pour 
100 de la valeur des importations et des exporta
tions; indiquer séparément les principaux pays 
d'origine et de destination. Indiquer à part les 
importations et les exportations du gouvernement 
du Territoire. 
D. Le nombre d'établissements et d'entreprises 
commerciales immatriculés ou organisés dans le 
Territoire; classer les établissements en établis
sements urbains et établissements ruraux. 

VIII.- Agriculture11 

Tableaux indiquant: · 
A. La superficie des terres occupées par les 
catégories de détenteurs énumérées ci-après, et 
la proportion de la superficie totale du Territoire 
que représentent ces terres: i) autochtones; 
ii) immigrants, notamment sociétés commerciales 
et industrielles ou associations d'immigrants 
(autres que les missions), classés par pays 
d'origine; iii) missions religieuses; iv) gouverne
ment de la métropole et gouvernement du Terri
toire; v) ressortissants de l'Autorité chargée de 
l'administration; vi) ressortissants d'autres pays 
ou territoires12, les terres étant classées de la 
façon suivante: 

a) Terres arables, y compris les pâturages et 
les jachères temporaires13 ; 

b) Terres propres à la culture des arbres, des 
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plantes grimpantes et des arbustes13 ; 

c) Prairies et pâturages permanents13 ; 

d) Terres fertiles non cultivées; 
e) Bois ou forêts; 
f) Autres terres (par exemple: déserts, terres 

rocailleuses, marécageuses, terrains bâtis, routes, 
aérodromes, etc.) . 
B. Les aliénations de terres- classées par 
catégories de terres14 et selon la superficie des 

11 Joindre des cartes indiquant la répartition des terres, 
la nature des sols et les régions où sont cultivées les 
principales denrées . 

12 Si possible, indiquer si la terre est occupée indi
viduellement ou collectivement, si elle est occupée en toute 
propriété ou à bail; indiquer aussi le pourcentage par 
rapport à la superficie totale. S'il n'est pas possible 
d'obtenir tous ces renseignements, donner des renseig~e· 
ments pour certains districts ou pour l'une des catégories 
mentionnées. 

13 Si possible, subdiviser les catégories a, b et c en: 
i) terres irriguées et ii) terres non irriguées. 

14 Selon le classement indiqué en A. 



terres aliénées - consenties par des autochtones : 
a) A des immigrants, y compris des sociétés 

commerciales et industrielles ou associations 
d'immigrants (autres que les missions), classés 
par pays d'origine ; 

b) A des missions religieuses ; 
c) A des ressortissants de la métropole; 
d) A des ressortissants d'autres pays ou ter

ritoires; 
e) Aù gouvernement du Territoire. 

C. La production totale de chaque culture, 
classée par quantités. 
D. La superficie totale et la production de chaque 
culture, classées selon la section de la population 
à laquelle appartient le producteur. 

IX.- Elevage 
Tableaux indiquant: 

A. L'effectif des principales espèces de bétail 
classées par types et donnant la proportion des 
animaux employés pour le trait et la date du 
dénombrement ou de l'estimation. 
B. Les produits de l'élevage, classés suivant la 
production totale de viandes, de lait, de peaux; 
de laine et de crin. 

X. -Pêcheries 
Tableaux indiquant: 

A. L'espèce, la quantité et la valeur des poissons, 
coquillagès et crustacés pêchés ; 
B. La consommation, les exportations et les im
portations de poisson. 

XI.-Forêts 
Tableaux indiquant: 

A. La superficie: 
a) Des forêts productives, classées en: 
i) Forêts exploitées; 
ii) Forêts non exploitées; 
b) Autres forêts. 

B. La superficie: 
a) Des forêts "particulières" (domaines et 

grandes propriétés) ; 
b) Des forêts "paysannes" (d'étendue assez 

restreinte) . 
C. Le volume de bois négociable (production an
nuelle de bois). 
D. Les produits forestiers par catégorie et par 
valeur. 

XII. - Ressources minérales 
Tableaux indiquant: 

A. La superficie des gisements mis en valeur par 
les catégories d'exploitants énumérées ci-après15 

et la proportion de la superficie totale du Terri
toire que représentent ces gisements: 

a) Autochtones; 

15 Fournir, si possible les renseignements relatifs à la 
propriété des gisements. 
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b) Immigrants, notamment sociétés commer
ciales et industrielles. ou associations d'immi
grants (autres que les missions), classés par pays 
d'origine; 

c) Missions religieuses ; 
d) Gouvernement de la métropole ou gouverne

ment du Territoire; 
e) Ressortissants de l'Autorité chargée de 

l'administration; 
f) Ressortissants d'autres pays ou, territoires. 

B. L'importance des principales richesses miné
rales qui selon les évaluations existeraient dans 
le Territoire. 

C. Le nombre des mines classées selon la nature 
des produits extraits en précisant si: 

a) Les propriétaires ; et 
b) Les exploitants 

sont des autochtones, s'ils appartiennent à des 
groupes d'immigrants, s'ils sont ressortissants 
de l'Autorité chargée de l'administration ou s'ils 
sont ressortissants d'autres pays ou territoires. 

D. La valeur totale de la production minière 
en indiquant séparément, pour les principaux 
minéraux, la quantité et la vàleur. 

E. Le nombre de permis de prospection (permis 
exclusifs et permis exclusifs spéciaux) délivrés, 
ainsi que la superficie qui fait l'objet de ces per
mis ; donner ces renseignements séparément pour 
chaque produit. 

F. Le nombre de travailleurs employés dans 
chaque exploitation à la surfaçe et au fond, 
classés par sections de la population. 
G. Le nombre d'accidents mortels et autres sur
venus dans chaque exploitation et le nombre 
d'inspections effectuées au cours de" l'année 
étudiée; fournir des détails sur les indemnités 
versées pour incapacité partielle ou totale et en 
cas de décès. 

XIII. - Industrie 
Tableaux indiquant16: 

A. Pour l'ensemble de' l'industrie et pour les 
principales branches d'industries classées con
formément à la classification internationale type 
par industrie de toutes les branches d'activité 
économique17 : 

a) La valeur estimée, brute et nette, de la 
production; 

b) Le nombre d'établissements; indiquer pour 
chacun d'eux si les propriétaires sont des autoch
tones, des membres de groupes d'immigrants, des 
ressortissants de l'Autorité chargée de l'adminis
tration ou des ressortissants d'autres pays ou ter
ritoires. 

16 Les tableaux doivent indiquer séparément, si pos
sible, la production des usines et la production artisanale, 
y compris celle des services publics et du bâtiment. 

17 Pour la classification internationale type par indus
tries de toutes les branches d'activité économique, voir ci
dessus la section a du chapitre Terminologie statistique. 



B. Pour les principaux produits, la quantité et 
la valeur; et, pour les produits importants, les 
stocks existants. 

XIV.- Coopératives 
Tableaux indiquant: 

A. Le nombre des sociétés coopératives (de con
sommateurs, de consommateurs agricoles, de 
commerce agricole, de làiterie, de crédit, de loge
ment, etc.), leur capital et le nombre de leurs 
adhérents classés par sections de la population. 
B. Le chiffre d'affaires de chaque groupe de 
sociétés coopératives. · 

XV.- Tr~nsports et communications 18 

Tableaux indiquant: 
A. Pour les services postaux: 

a) Le nombre de bureaux de poste classés par 
catégories; 

b) Le nombre de lettres, de journaux,' de let
tres expédiées en valeur déclarée, de colis et de 
mandats (indiquer la valeur). 
B. Pour les services téléphoniques: 

a) Le nombre de réseaux locaux; 
b) La longueur des lignes locales simples; 
c) La longueur des lignes interurbaines; 
d) Le nombre d'abonnés; 
e) Le nombre d'appareils et de cabines télé

phoniques publiques, 
C. Pour les services télégraphiques: 

a) Le nombre de bureaux de transmission; 
b) Le nombre de télégrammes transmis (dans 

le pays, à l'étranger) . 
D. Pour les services de radiodiffusion: 

a) Le nombre de stations radiophoniques; 
b) _Le nombre d'appareils de radio ( enregis

trés), appartenant à des particuliers ou à des 
organismes officiels. 

E. Pour les routès : 
a) Le kilométrage des routes classées par 

types; 
b) Le nombre d'automobiles privées; 
c) Le nombre et la capacité des autobus, des 

camions et des remorques ; 
d) La longueur d0s lignes d'autobus; 
e) Le nombre de voyageurs transportés en 

autobus. 
F. Pour les chemins de fer: 

a) La longueur des lignes de chemins de fer 
classées par types ; 

b) Le nombre de locomotives; 
c) Le nombre de wagons de marchandises ; 
d) Le nombre de wagons de voyageurs; 

1s Joindre une carte schématique indiquant les princi
pales routes et lignes .de ,c~emin de fer, les aéro~romes 
civils les voies d'eau mter1eures, les ports, les reseaux 
posta~x, téléphoniqu~s et télégrapJ:iques,, ~es st3;tions 
d'émission radiophomque et les services meteorologiques. 

e) Le nombre de voyageurs transportés ; 
f) Le nombre de voyageurs-kilomètres; · 
g) Le tonnage de marchandises chargées; 
h) Le nombre de kilomètres-marchandises. 

G. Pour les transports aériens et le aérodromes 
civils: 

a) Le nombre de voyageurs qui ont pris et 
qui ont quitté l'avion sur les aérodromes du Ter
ritoire; 

b) Le nombre de voyageurs et de voyageurs
kilomètres et de tonnes-kilomètres-marchandises 
(y compris le courrier) transportés par les com
pagnies d'aviation enregistrées dans le Territoire 
(c'est-à-dire ayant leur base principale sur le 
Territoire) ; 

c) Le nombre d'aérodromes civils. 
H. Pour les services météorologiques: 

Le nombre de services météorologiques. 
I. Pour les transports maritimes, les ports, le 
réseau fluvial: 

a) Le nombre, le type et le tonnage des navires 
de haute mer de plus de 100 tonneaux de jauge 
brute immatriculés dans le Territoire; · 

b) Le tonnage chargé et déchargé pour le com
merce maritime international; 

c) Le tonnage chargé et déchargé pour le 
.cabotage; 
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d) Le nombre et le tonnage de jauge nette des 
navires entrés dans les ports et sortis des ports 
pour le commerce extérieur; spécifier le pavillon; 

e) Le nombre des passagers transportés, (em
barqués et débarqués) ; 

f) La longueur du réseau fluvial navigable; 
g) Le nombre et la capacité en tonnes des 

bateaux /utilisés sur le réseau fluvial; les classer 
selon le type (bateaux à moteur, bateaux sans 
moteur); 

h) Le nombre, le tonnage et le type des bateaux 
de pêche commerciaux, immatriculés et non im
matriculés; 

i) Le tonnage chargé sur le réseau fluvial et 
acheminé vers l'intérieur et vers la mer; 

j) Le nombre de passagers transportés sur le 
réseau fluvial vers l'intérieur et vers la mer. 

XVI. - Coût de la vie 
Tableaux indiquant: 

.A. Le prix de détail moyen des principales 
denrées alimentaires ou autres articles de con
sommation ou d'usage courantl9 • 

B. Les indices mensuels ou les prix de détail 
pondérés selon la· moyenne des dépenses de con
sommation20. 

19 Indiquer les éléments à partir desquels les indices 
sont établis (marchandises et quantités relatives, élé
ments de base, prix de vente et prix de revient). ' 

20 Lorsqu'il existe dans chaque section de la population 
une différence sensible entre les prix payés par les dif
férents groupes ethniques, ou entre leurs régimes de con
sommation, do~ner, si possible, des chiffres séparés pour 
chacun des prmcipaux groupes intéressés. 



XVII.- Main-d'oeuvre 21 

Tableaux indiquant, pour l'année étudiée et 
chacune des quatre années précédentes: 

A. La composition de l'ensemble de la popula
tion économiquement active (y compris les travail
leurs qui ne produisent que pour leur propre sub
sistance) ; pour chacun des principaux groupes 
d'industries et chaque section de la population, 
classer la population selon la situation profes
sionnelle: 

a) Employeurs; 
b) Personnes travaillant à leur compte (entre

preneurs indépendants et artisàns) ; 
c) Travailleurs, y compris les travailleurs 

recevant un salaire ou un traitement; 
d) Travailleurs familiaux non rémunérés. 
Si possible, donner les moyennes de l'année; 

sinon, fournir des renseignements extraits. du 
dernier recensement et d'estimations à jour. 
Indiquer les sources (telles que recensement, rap
ports d'entreprises, registres du commerce, 
registres fiscaux, etc.) . 

B. Pour chacune des principales branches 
d'activité économique22, le nombre moyen de tra
vailleurs employés au cours de l'année étudiée. 
Pour les activités sujettes aux fluctuations saison
nières, ajouter le nombre de travailleurs employés 
pendant la période de pointe (indiquer les mois) 
et pendant la morte-saison; pour les activités 
sujettes à d'autres genres de fluctuations (dé
veloppement rapide, mise en chômage et ferme
ture d'établissements), préciser le nombre maxi
mum de travailleurs employés (indiquer les mois) · 
et le nombre minimum, ainsi que la raison des 
fluctuations. 

C. Pour l'effectif maximum de travailleurs 
employés dans chacune des principales branches 
d'activité économique, conformément au para-· 
graphe B, indiquer le nombre des travailleurs, en 
les classant: 

a) Par section de la population, par sexe et 
par âge23 ; 

21 Les questions B à L concernant l'emploi et les condi
tions d'emploi s'appliquent aux entreprises publiques et 
privées qui utilisent une main-d'œuvre rétribuée, soit à 
titre permanent, soit de facon saisonnière ou même tempo
raire, comme il arrive, par exemple, dans le bâtiment et 
les travaux publics. D'autre part, ces questions s'appli
quent non seulement aux établissements immatriculés ou 
titulaires d'une licence, mais encore aux exploitations agri
coles, plantations, usines, etc., dirigées par des coopéra
tives, des missions, des colons ou des autochtones et qui 
font appel dans une importante mesure à la main-d'œuvre 
rétribuée. Il convient d'indiquer si les réponses s'appli
quent à toutes ces catégories ou, dans le cas contraire, 
quelles catégories ne sont pas mentionnées et pourquoi. 
Indiquer également d'où proviennent les renseignements 
donnés, et par quels moyens on se les est procurés. 

22 Pour la classification internationale type par indus
trie de toutes les branches d'activité économique, voir 
ci-dessus la section a du chapitre Terminologie statis
tique. 

23 Hommes adultes, femmes adultes, jeunes gens, jeunes 
filles. Indiquer approximativement la limite d'âge adoptée 
pour ce classement. 
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b) Selon le lieu de résidence, en précisant: 
i) Le nombre de travailleurs résidant sur 

le lieu de leur travail24 ; 
ii) Le nombre de travailleurs recrutés sur 

place25 ; 
iii) Le nombre de travailleurs recrutés dans 

d'autres parties du Territoire; 
iv) Le nombre de travailleurs recrutés dans 

d'autres territoires; 
v) Le nombre de travailleurs appartenant 

à d'autres catégories26 ; 

c) Selon la méthode de recrutement; indiquer 
le nombre de travailleurs: 

i) Engagés directement par l'employeur; 
ii) Engagés par l'intermédiaire de bureaux 

de placement; 
iii) Soumis au régime du contrat. 

D. Le nombre des personnes qui ont été assujet
ties au travail obligatoire, classées par section 
de la population et par sexe, ainsi que le nombre 
moyen de journées individuelles de travail. 
E. Le taux moyen des salaires en espèces et le 
montant moyen des salaires réels en espèces, par 
heure, par jour, par semaine ou toute autre période 
régulière, y compris les heures supplémentaires, 
pour les hommes adultes, les femmes adultes, les 
jeunes gens et les jeùnes filles: 

a) Pour certains travaux spécialisés et mi
spécialisés27; 

b) Pour les travaux non spéc,iali~é~ , d!l'ns 
chacune des principales branches d activite eco
nomique2s, distinguer, à l'intérieur de chaque 
catégorie, les groupes suivants: 

i) Travailleurs ne recevant qu'un salaire en 

ii) 
espèces; 
Travailleurs bénéficiant d'avantages en na
ture (indiquer la valeur en espèces) , tels 
que: 
1) Nourriture et logement; 
2) Rations alimentaires29 et abri familial; 
3) Rations alimentaires seulement29 ; 
4) Abri familial seulement. 

24 Travailleurs vivant de façon permanente avec leur 
famille sur les plantations ou dans les locaux mis à leur 
disposition par l'employeur. 

25 Travailleurs vivant avec leur famille au voisinage 
de la plantation ou de l'usine (dans des lo~aux qui ~e 
sont pas fournis par l'employeur), et travailleurs log.es 
par l'employeur mais pouvant se rendre dans leur famil
le au moins une fois par semaine 

26 Travailleurs sans domicile permanent. 
27 Conducteurs de tracteurs dans l'agriculture et l'indus

trie forestière conducteurs d'autres véhicules 'automo
biles mécanici~ns de machines fixes, mécaniciens, électri
cien~, forgerons et autres ouvriers de forge qualifiés, tail
leurs de pierre, briquetiers, maçons, aid~s.-11?açons, me
nuisiers, peintres, emballeurs, dockers, cmsimers, autres 
domestiques, veilleurs, etc. 

28 Selon la classÙi.cation internationale type par indus. 
trie de toutes les branches d'activité économique; voir 
ci-dessus la section a du chapitre Terminologie statistique. 
tistique. 

29 Si une partie de la rémunération consiste en rations 
alimentaires fournies par l'employeur, indiquer les quan
tités fournies. 



Indiquer dans chaque cas le nombre approxi
matif de travailleurs auxquels se rapportent ces 
données. 
F. Le nombre moyen d'heures de travail effec
tives par jour et par semaine pour chaque branche 
principàle d'activité économique; distinguer, le 
cas échéant, les périodes de pointe et la morte
saison et, si possible, les heures de travail normales 
et les heures supplémentaires. -
G. Le nombre d'inspections des conditions du 
travail et d'inspections médicales qui ont eu lieu 
au cours de l'année étudiée, classées par branches 
d'activité économique. 

H.! Pour chacune des branches d'activité écono
mique: 

a) Le nombre et la cause des accidents du tra
vail survenus au cours de l'année étudiée; distin
guer les accidents mortels et les autres ; 

b) Le nombre de maladies ou de décès dus à 
des maladies professionnelles survenus ou dé
clarés pendant l'année étudiée, pour chaque in
dustrie ou profession où ces maladies sont assez 
fréquentes (par exemple, l'industrie minière); 
~c) Le nombre des personnes touchant des in-

demnités pour : 
i) Incapacité partielle; 

ii) Incapacité totale; et 
iii) Décès; 

résultant d'acCidents du travail ou de maladies 
professionnelles. 

I. Le nombre des employeurs et employés qui, 
au cours de l'année étudiée, ont été accusés d'in
fractions à la législation du travail et ont été 
poursuivis, condamnés (amendes, emprisonne
ment, etc.) ou acquittés. 
J. Le nombre des conventions collectives en 
vigueur à la fin de l'année étudiée, classées par 
branches d'activité économique, ainsi que le nom
bre d'employés qu'elles concernent. 
K. Le nombre et la durée des conflits de travail 
qui se sont produits au cours de l'année étudiée, 
le nombre des employés qui y ont été mêlés et le 
nombre de journées individuelles de travail per
dues. 
L. Le nombre de travailleurs en chômage30 à la 
fin de l'année étudiée3\ classés selon la section 
de la population, le .sexe et la profession exercée 
lors du dernier emploi normal. 
M. Le nombre des personnes qui, au cours de 
l'année étudiée, ont quitté le Territoire pour cher
cher du travail, classées par section de la popula
tion et pays d'immigration. 
N. Le nombre des employés se trouvant actuelle
ment dans le Territoire qui ont été recrutés au-

30 Le terme "travailleur en chômage" désigne une per
sonne qui, en temps normal, vit de son emploi, n'a pas 
d'emploi au moment où les statistiques ont été établies, 
mais cherche du travail et est en mesure d'accepter l'em
ploi qu'on lui offrirait. 

31 Ou à toute date à laquelle ce chiffre pourrait être 
approximativement établi. 
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dehors; indiquer leur sexe, leur pays d'origine, 
le nombre d'arrivées, de rapatriements et de dé
cès, ainsi que le nombre des membres de leurs 
familles qui les accompagnaient. 

XVIII. - Sécurité sociale et services sociaux 

Dans la mesure du possible, tableaux indiquant: 
A. Pour chaque type de sécurité sociale (pen
sions de vieillesse, pensions d'invalidité, retraites, 
indemnités pour accidents du travail, indemnités 
pour maladie, allocations de maternité, indemnité 
pour charge de famille, etc.) : 

a) Le nombre de personnes, classées par sec
tion de la population auxquelles s'appliquent les 
systèmes de sécurité sociale en vigueur à la fin de 
l'année étudiée32, et appartenant aux catégories 
suivantes: 

i) Employés du gouvernement; 
ii) Employés des autorités locales; 

iii) Employés d'entreprises industrielles ou 
commerciales privées; . 

iv) Employés d'entreprises agricoles privées; 
v) Autres catégories ou toutes catégories d'em

ployés3:~; 

b) Le nombre de personnes bénéficiant effec
tivement de ces mesures et le total des presta
tions accordées à ce titre pendant l'année étudiée. 
B. Le nombre approximatif d'indigents totale
ment ou partiellement secourus (en nature ou en 
espèces) au cours de l'année étudiée, par: 

a) Des organismes d'Etat; 
b) Des autorités locales; 
c) Des missions ou autres sociétés pnvees de 

bienfaisance, en indiquant, dans chacun de ces 
trois cas, la section de la population à laquelle 
appartient le bénéficiaire et, si possible, en pré
cisant s'il s'agit d'un entretien permanent ou 
d'une assistance temporaire34. 
C. Le nombre d'asiles de vieillards. 
D. Le nombre d'orphelinats et de maisons d'ac
cueil pour enfants, dirigés par: 

a) Des organismes d'Etat; 
b) Des autorités locales; 
c) Des missions ou d'autres sociétés privées de 

bienfaisance. 
E. Le nombre de pensionnaires des asiles de 
vieillards, des orphelinats et des maisons d'accueil 
pour enfants à la fin de l'année étudiée, classés 
par section de la population. 
F. Le nombre de centres sociaux, urbains et ru
raux; indiquer le genre de services rendus et le 
nombre de bénéficiaires. 

32 Indiquer dans chaque cas si la participation est obli
gatoire ou facultative. 

33 Si les mesures en vigueur ne s'appliquent expressé
ment pas à toutes les catégories indiquées ci-dessus ou 
à l'une de ces catégories en particulier. , 

34 On ne tiendra pas compte des malades des hôpitaux,' 
dispensaires, léproseries, etc., qui ne reçoivent aucune 
autre espèce d'assistance, ni des pensionnaires des asiles 
de vieillards, des orphelinats et des maisons d'accueil pour 
enfants. 



G. Le nombre d'organisations d'entraide et de 
secours mutuel (à l'exception de celles qui ont 
été déjà mentionnées au paragraphe A ci-des
sus) ; indiquer. le nombre de personnes qui en font 
partie. 
H. Les dépenses effectuées au cours de l'année 
étudiée, par le gouvernement métropolitain ou le 
gouvernement du Territoire, les autorités locales, 
les missions, etc., au titre des services sociaux et 
des œuvres charitables mentionnées aux para
graphes B, C et D. 

XIX. - Santé publique 

Tableaux indiquant: 
A. Le nombre total et le nombre par section de 
la population, des 

a) Médecins diplômés, médecins autorisés, 
membres du personnel médical des catégories 
spéciales, assistants médicaux et dentistes; 

b) Infirmières diplômées, infirmières autorisées 
et infirmières stagiaires; 

c) Sages-femmes diplômées, sages-femmes au
torisées et sages-femmes stagiaires ; 

d) Techniciens de laboratoires et de radiologie; 
e) Pharmaciens ; 

Indiquer séparément les personnes travaillant: 
i) Dans les hôpitaux ou dispensaires d'Etat; 

ii) Dans les hôpitaux ou dispensaires des mis-
sions; · 

iii) Dans les hôpitaux ou dispensaires privés; 
iv) Dans les services locaux ou centraux autres 

que les hôpitaux et dispensaires; 
v) A titre privé. 

B. Le nombre: 
a) De membres du personnel médical; et 
b) D'autres employés; 

classés par section de la population et par sexe, 
travaillant: 

i) Dans les services centraux; et 
ii) Dans les services locaux de la santé publique. 

C. Le nombre des inspecteurs d'hygiène, classés 
par section de la population. 
D. Le nombre: 

a) D'hôpitaux généraux; 
b) D'hôpitaux ou infirmeries auxiliaires; 
c) De dispensaires réservés aux malades non 

hospitalisés; 
d) De dispensaires ayant des lits pour les cas 

les moins graves en attendant de les diriger sur 
les hôpitaux généraux; 
groupés selon qu'ils sont administrés par l'Etat, 
par des missions ou par des œuvres privées; indi
quer le nombre de lits réservés dans chacune de 
ces institutions à chaque section de la population. 
E. Le nombre de groupes sanitaires mobiles ad-

. minis trés par: 
a) L'Etat; 
b) Les missions; 
c) Les œuvres privées. 

F. Le nombre: 
a) De centres pour la protection· de la mater-

nité et de l'enfance ; 
b) De groupes antituberculeux; 
c) De groupes antivénériens; 
d) De léproseries; 
e) D'institutions pour maladies mentales; 

ainsi que le nombre de lits réservés dans chacune 
de ces institutions à chaque section de la popula
tion35. 

G. Le nombre de cas de maladies traités dans 
chaque catégorie d'hôpitaux et de dispensaires, 
ainsi que le nombre de malades guéris, non guéris 
et décédés, classés par section de la population, 
par âge et par sexe. 

H. Le nombre de malades, hospitalisés et non 
hospitalisés, traités au cours de l'année étudiée, 
classés par section de la population pour chaque 
catégorie d'hôpitaux et de dispensaires. 

I. Le nombre, la nationalité et la confession des 
missionnaires exerçant une activité médicale dans 
le Territoire, y compris tous ceux qui ont pu être 
mentionnés dans la réponse au paragraphe A. 

J. Les dépenses au titre de la santé publique et 
des services médicaux et d'hygiène: 

a) Dépenses totales; 
b) Pourcentage du total des dépenses du Terri

toire; 
c) Pour l'administration et frais généraux; 
d) Pour l'entretien des hôpitaux, dispensaires, 

groupes spécialisés, etc.; · 
e) Pour le matériel d'hôpital; 
f) Pour le personnel médical; 
g) Pour des postes ne se rapportant pas aux 

dépenses des services de la santé publique et de 
l'hygiène. 
K. L'assistance financière provenant: 

a) Du gouvernement métropolitain ou du gou
vernement du Territoire; 

b) Des missions ou destinée aux missions; 
c) D'autres organisations ou destinée à d'au

tres organisations. 
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XX.- Logement 

Tableaux indiquant séparément: a) pour les 
villes ; b) pour les camp~gnes ; et c) pour les ré
gions qui font l'objet de programmes de dévelop
pement économique, ainsi que pour d'autres ré
gions particulières sa : 

A. Le nombre total d'habitations; 
B. Le nombre d'habitations classées selon le 
nombre de pièces; 

35 Joindre une carte schématique indiquant les princi
pales routes, voies navigables et autres moyens de trans
port, ainsi que la répartition des centres médicaux. 

36 Si l'on ne dispose que de statistiques intéressant 
quelques villes ou régions, communiquer ces statistiques 
en indiquant les villes ou régions auxquelles elles se rap
portent. 



C. Le nombre d'habitations classées selon le 
nombre de familles qui les occupent; 
D. Le nombre d'habitations dont la construc
tion a été entreprise et d'habitations dont la cons
truction a été achevée au cours de l'année étudiée. 

XXI.- Organisation pénitentiaire 
Tableaux indiquant, pour chaque prison, éta

blissement pénitentiaire et maison de correction, 
classés par section de la population, par groupe 
ethnique et par sexe : 
A. Le nombre total de personnes détenues à la 
fin de l'année étudiée, classées: 

a) Par groupes d'âges de cinq ans; et 
b) Selon la durée de l'emprisonnement. 

B. Le nombre de personnes détenues à la fin de 
l'année étudiée, qui avaient déjà subi un ou plu
sieurs emprisonnements. 
C. Le nombre moyen de détenus. 
D. Le nombre de cellules et de quartiers. 
E. Le cubage d'air dont dispose chaque détenu 
dans l'endroit où il dort. 
F. Le régime alimentaire des détenus. 
G. Le nombre d'ateliers de prisons. 
H. Le nombre et le sexe des membres du per
sonnel, classés selon le genre de travail. 

XXII.- Enseignement 37 

Tableaux indiquant, pour chaque division ad
ministrative: 
A. Le nombre d'écoles · primaires, secondaires, 
techniques, écoles de formation et d'orientation 
professionnelle et d'autres écoles, réparties en 
écoles d'Etat, écoles des autorités autochtones, 
écoles des missions, autres écoles religieuses et 
autres écoles privées; indiquer la langue d'en
seignement et si l'établissement est subventionné 
ou non. 
B. Le nombre ou une estimation du nombre d'en
fants d'âge scolaire, classés par section de la po
pulation, par âge, par sexe et par religion; le 
nombre des enfants d'âge scolaire, classés par 
section de la population, par âge, par sexe et par 
religion, inscrits pour chaque classe de l'enseigne
ment primaire, secondaire, technique, écoles 
d'orientation et de formation professionnelles et 
autres écoles, réparties en écoles du gouverne
ment du Territoire, écoles des autorités locales, 
écoles des missions, autres écoles religieuses et 
autres écoles privées, en indiquant si ces écoles 
sont subventionnées ou non; le pourcentage des 
enfants d'âge scolaire, classés par section de la 
population, par âge, par sexe et par religion, qui 
fréquentent les écoles de chacune des catégories 
précitées; le nombre d'enfants d'âge scolaire, clas
sés par section de la populationt qui ont terminé 
au cours de l'année: a) leurs études primaires; 
b) leurs études secondaires; c) leurs études tech-

37 Joindre u~e carte schématique indiquant la réparti
tion des écoles de différents types par rapport à la 
densité de la population, ainsi que le nombre des élèves 
qui les ~réquentent dans chaque région. 

niques; d) leurs études de formation; e) leurs 
études d'orientation professionnelle; et f) tout 
autre genre d'études. 
C. Le nombre d'enfants, classés par section de 
la population, par âge, par sexe et par religion, 
inscrits dans les établissements d'enseignement 
supérieur du Territoire, des territoires voisins et 
de l'étranger. 
D. Le nombre des étudiants, classés par section 
de la population, par âge, par sexe et par religion, 
qui ont reçu des bourses d'études d'enseignement 
supérieur dans des établissements du Territoire, 
des territoires voisins ou à l'étranger; indiquer 
l'origine de la bourse. 
E. Le nombre de professeurs diplômés et non 
diplômés, classés par section de la population et 
par sexe, enseignant dans les écoles primaires, 
secondaires, techniques, dans les écoles d'orienta
tion et de formation professionnelles et dans d'au
tres écoles, classées en écoles du gouvernement 
du Territoire, écoles des autorités autochtones, 
écoles de missions, autres écoles religieuses et au
tres écoles privées; indiquer si ces écoles sont sub
ventionnées ou non. 
F. Le nombre d'écoles normales d'Etat, privées 
ou autres; le nombre d'étudiants inscrits dans ces 
écoles ; le nombre d'étudiants ayant terminé les 
études prescrites; le nombre d'étudiants ayant 
obtenu leur diplôme de maître. 
G. Le nombre des personnes employées au Dé
partement de l'éducation, classées par sections de 
la population, par sexe et par catégories de traite
ment. 
H. Les dépenses effectuées au titre de l'ensei
gnement primaire, secondaire, technique, des 
écoles d'orientation et de formation profession
nelle et autres écoles d'Etat ou autres, réparties 
en écoles des autorités locales, écoles des missions, 
autres écoles religieuses et autres écoles privées. 
I. Les dépenses classées suivant l'origine des 
fonds (par exemple: gouvernement centràl, auto
rités autochtones, institutions bénévoles ou mis
sions), effectuées aux titres suivants: 

a) Administration de l'enseignement et inspec-
tions; · 

38 

b) Bâtiments scolaires ; 
c) Matériel scolaire; 
d) Activités culturelles : 

i) Activités publiques; 
ii) Bibliothèques; 

iii) Musées; 
iv) Autres activités; 
e) Bourses d'études et de perfectionnement; 
f) Entretien des internes ; 
g) Autres dépenses. 

J. Le chiffre des dépenses de l'Etat par enfant 
d'âge scolaire, en classant les enfants par section 
de la population et en distinguant les écoles pri
maires, secondaires, techniques, les écoles d'orien
tation et de formation professionnelles et les au
tres écoles. 



K. Les frais de scolarité perçus dans les divers 
genres d'écoles et le pourcentage des élèves qui 
en sont exemptés. 

L. Le nombre, la nationalité et la confession des 
missionnaires et des sociétés de missions qui en
seignent dans le Territoire. 
M. Le nombre d'établissements consacrés à l'ins
truction des adultes et le nombre de personnes 
qui fréquentent chacun de ces établissements, 
classées par section de la population, par sexe et 
par âge. 
N. Le nombre de bibliothèques générales, de bi
bliothèques scolaires, de bibliothèques ambulantes 
et de salles de lecture, le nombre de volumes de 
chaque bibliothèque, le nombre de livres sortis 
de chaque bibliothèque, le coût de l'abonnement et 

le total des sommes perçues dans chaque biblio
thèque pour le prêt des livres. 
O. Le nombre: 

a) De . cinémas, y compris les cinémas ambu
lants; 

b) De théâtres. 

AUTRE ANNEXE 

XXIII.- Traités, conventions et autres accords 
internationaux 

Liste des traités, conventions et autres accords 
internationaux s'appliquant au Territoire; indi
quer ceux de ces instruments qui ont été rendus 
applicables au Territoire au cours de l'année 
étudiée. 

APPENDICE 

Déclaration universelle des droits de l'homme 

La' Déclaration universelle des droits de l'homme, telle qu'elle a été adoptée par l'Assemblée 
générale, le 10 décembre 1948 [résolution 217 (III)], constitue une partie intégrante du présent 
Questionnaire1• 

1 Pour le texte de cette déclaration voir les Documents officiels de l'Assemblée générale: troisième session, pre
mière partie, Résolutions_, p~ge 71. Ce t~xte a é~alement fait l'objet d'une publication spéciale par le Département de 
l'information de l'Orgamsat10n des NatiOns Umes. 
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